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COUR ROYALE DE RIOM. 

Présidence de M. Archon Desperouzes. 

Audience du 26 juillet. 

VÏUUTGATIO.N D'ÉCRITURE. —TESTAMENT OLOGRAPHE. —ALTÉRA-

TION APRÈS ÉTAT DESCRIPTIF DRESSÉ PAR LE PRÉSIDENT DU 

TRIBUNAL. DEMANDÉ EN NULLITÉ. APPEL. 

Si le jugement qui ordonne la vérification d'une écriture pres-

crit qu'elle aura lieu par les experts en présence du juge-

commissaire, ce magistrat n'en conserve pas moins le droit, 

aux termes de l'art. 208 du Code de procédure civile, d'or-

donner que cette opération aura lieu par-devant lui ou le 

gré/fier. Le procès -verbal ne serait pas nul pour avoir eu 

lieu devant celui-ci. 

Le testament olographe dont il a été dressé un état descriptif, 

au moment du décès du testateur, à son ouverture, par le 

président du Tribunal de première instance, ne peut plus 

être attaqué sous prétexte que la signature qu'il porte est 

raturée et bétonnée, si le procès-verbal de sa description est 

muet sur ce point. 

Dans ce cas, il y a présomption que la signature était intacte à 

ce moment, et qu'elle n'a été altérée postérieurement que 

pour prèjudicier au légataire. 

Celte présomption doit d'autant plus l'emporter, qu'il y aurait 

dans la cause des indices qui feraient croire à celte altéra-

tion; que le légataire, dans une instance précédente, aurait 

été partie en celle qualité, et que ce moyen de nullité ne se-

rait présenté qu'en appel. 

André Chabannes est décédé le 1 er mai 1814, laissant 

un testament olographe à la date du 19 avril précédent, 

par lequel il donne tous les biens qu'il laissera à son dé-

cès, à Jeanne-Marie Crespin sa femme, sauf le prélève-

ment du quart réservé par la loi en faveur de sa mère. 

Peu de jours après, le testament fut présenté au président 

du Tribunal, qui en dressa un procès-verbal descriptif, 

duquel il résulte qu'aucune remarque ne fut faite parce 

magistrat au sujet des signatures apposées à cet acte. 

An le-Marie Brives, mère du défunt, avait contracté un 

second mariage avec Bernard Bouchardon; celui-ci avait 

été nommé tuteur du mineur André Chabannes, qui fut 

émancipé le il juin 181!. Le 2t"> du même mois, André 

Chabannes avait assigné Anne-Marie Brives et le sieur 

Bouchardon en reddition du compte qu'ils lui devaient 

solidairement comme ayant été ses tuteur et cotuteur de-

puis le décès de son père. Un jugement ordonna cette 

reddition do compte. 

Le 9 juin 1814, une demande en délaissement des biens 

composant la succession d'André Chabannes fut formée 

par les époux Bouchardon contre la femme Crespin, tant 

en leur nom qu'en celui de leurs enfans, frère et sœur 

utérins dudit André Chabannes, et en partage de cette 

succession en cas de disposition valable en faveur de la 

mm Bouchardon. 

En réponse à cette demande, Marie Crespin fit signifier, 
le

 21 juin de la même année, le testament olographe de 
son mari. 

Le 8 février 1815, Marie Crespin, en qualité d'héii'ière 

testamentaire pour les trois quarts d'André Chabannes, 
n
 initier des conclusions et demanda acte de ce qu'elle 

J* subrogeait pour ses droits à l'instance pendante de-

jantleTribunal entre défunt André Chabannes cl les époux 

««uchardon, et dans laquelle était intervenu le jugement 

^ui avait condamné les époux Bouchardon à rendre oomp-
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 "André Chabannes. Celle-ci leur signifia de nou-

le testament de son mari. 

sera déposée au greffe après que sou étal aura été uaruphé 

ne rariclur. 

Après les formalités remplies, le 15 juillet 184:5. les 

experts déposent leur rapport, duquel il résulte que les 

écriture et signature qui leur ont été soumises sont bien 

d'André Chabannes. 

La femme Crespin conclut à l'homologation du rapport: 

les époux Bouchardon, après une critique sur la forme 

du procès-verbal d'expertise, en demandent subsidiaire-

ment une nouvelle. Le 9 janvier 1844, le Tribunal du Puy 

rendit le jugement suivant : 

« En ce qui touche l'irrégularité prétendue du rapport des 
eNperts écrivains : 

» Attendu que si le jugement qui a ordonné la vérification 

des écriture et signature du testament du sieur André Cha-

bannes, en date du 19 avril 1811, a prescrit auxdits experts de 

proeéder à leurs opérations en présence de M. le juge-com-

missaire, cette prescription du jugement n'a pas eu pour ré-

sultat d'enlever à M. le juge-commissaire la faculté qui lui 

est laissée par l'article 208 du Code de procédure civile, d'or-

donner que la vérification d'experts serait faite en sa présence 

ou en celle du greffier; qu'ainsi l'opération matérielle des ex-

perts ne saurait être sérieusement contestée eu la forme , et 

qu'elle a été faite conformément aux dispositions du Code de 

procédure civile, ainsi que cela est constaté par ce même rap-
port ; 

«Attendu qu'il résulte du rapport des experts écrivains, 

Sénac, Fournaud et Rivet, fait en exécution du jugement du 

13 décembre 1812, et déposé au greffe, le 27 juillet 18 13, qu'en 

leur âme et conscience, et à l'unanimité, de leur examen fet de 

leurs comparaisons, que le contexte, ainsi que les approbations 

et les trois signatures de la pièce arguée appartient à la cou-

lée, et que, malgré les différences qu'ils ont signalées entre ces 

signatures, les signatures vraies et leurs paraphes, ils croient 

qu'elles sont l'œuvre de la même main et du fait dudit Cha-

bannes ; 

» Que si l'on rapproche du rapport des experts les différen-

tes circonstances du procès, si l'on remarque que dans uiie 

instance en partage pendante entre les parties des 1813, les 

parties de Guilhot y intervinrent comme donataires d'André 

Chabannes et y prirent la qualité d'héritiers; tpifi cette qualité 

ne fut pas contestée; que des arbitres furent nommés pour ré-

gler le litige entre les parties ; et aussi le long espace de temps 

qui s'est écoulé sans réclamation de la part des parties de Bi-

chon d ; 

« Que toutes ces considérations tendent à corroborer l'opi-

nion des experts, que partage le Tribunal ; 

» Qu'il n'est pas à présumer que, si ce testament était l'œu-

vre d'un faussaire, ii eût écrit deux pages et demie d'une 

feuille de papier au timbre de 70 centimes lorsqu'il aurait pu 

le faire en quelques lignes ; 

» En ce qui touche les conclusions subsidiaires ; 

» Attendu qu'il résulte suffisamment dudit rapport que le 

testament est écrit et signé de la main du testateur, et que 

dès lors il est inutile d'ordonner la preuve demandée ; \ 

» Par ces motifs, 

» l e Tribuuat, ouï les avoués et avocats des parties en leurs 

conclusions et plaidoiries, de même que M. Mandet, substitut 

de M. le procureur du Roi, en ses conclusions verbales et mo-

tivées, déboute les parties de M" Richond de leur demande, 

homologue le rapport des experts Sénac, Fournaud et Rivet, 

tient le testament du sieur André Chabannes; comme écrit et 

signé de lui, ordonné qu'il sera exécuté selon sa forme et te-

neur, condamne lesdiles parties de Richond aux dépens. » 

donlest appel, mal appelé: ordonne que ce dont est appel sor-

tira son plein et entier efïel, et condamne les appelans en l'a-

mende et aux dépens. » 

'M. Moulin, avocat-général : M" De Parrieu et Grellot, avo-

cats). 

COUR ROYALE DE DOUAI (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Triinnio-vx.) 

Présidence de M Leroux de Bretagne, premier président. 

Audience du 12 août. 

PRESSE. — ACTION CIVILE. —■PREUVE DES FAITS. INJURES. — 

OUTRAGE. 

La preuve des faits diffamatoires imputés à des fonctionnaires 

publics par Voie de la presse à l'effet d'innocenter la pu-

blication, conformément à l'art. 20 de lu loi du 23 mai I BJ 9, 

n'est admissible qu'autant qu'il y a eu imputation de fa \ts 
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Les époux Bouchardon ayant appelé de ce jugement, 

ils argumentèrent pour la première fois devant la Cour 

de ce que la signature mise au bas du testament d'André 

Chabannes était raturée et bâtonnée -, pareille altération se 

trouvait au-dessous d'un renvoi. Ils demandaient, de 

plus, à faire preuve que le corps d'écriture du testament 

n'était pas de la main du testateur. La Cour a rejeté ces 

moyens par des motifs ainsi conçus : 

« En ce qui touche les conclusions principales des appe-

lans ; 
>> Adoptant les motifs exprimés au jugement dont est appel, 

et y ajoutant : 

» Attendu que la nullité ou l'imperfection du lestainent olo-

graphe d'André Chabannes, à la date du 19 avril 1814, ne 

pourrait être prononcée qu'autant qu'il serait constant que la 

radiation de la signature dudit Chabannes aurait été de sou 

fait, et qu'il aurait, par là, manifesté qu'il 'entendait que sou 

testament n'eût aucun effet, celte rature devant l'annuler, puis-

que la loi exige que le testament olographe soit écrit et signé 

par le testateur à. peine de nullité ; 

» Attendu que peu de jours après le décès de Chabannes, 

du l°r mai 1814, son testament fut, conformément à la loi, 

présenté au président du Tribunal, qu'il en fut fait un procès-

verbal descriptif, et qu'il est à croire que si la signature du 

testateur qui était au pied de l'acte, ainsi que celle qui était , 

au-dessous d'un renvoi eussent été bàtonnées ou raturées, il eu 

aurait été fait mention dans le procès-verbal, ces radiations 

viciant essentiellement le testament; 

» Attendu que, soit dans le cours de l'instance en délaisse-

ment formée en 1814 par les appelans, contre Jeanne-Marie 

Crespin. veuve Chabannes, des biens du défunt, soit lors de 

la demande eu subrogation par ladite Crespin à l'instance en 

reddition de compte de tutelle qu'avait formée ledit Chabannes 

contre sa mère, il n'a point été opposé par les appelans que 

la signature du testament, qui était le fondement des droits de 

la veuve Cbabaunes, avait été raturée; 

» Attendu qu'un jugement du 23 février 1813, qui aurait 

joint l'instance en reddition de compte de tutelle à l'instance 

en délaissement, aurait reconnu à ladite Crespin la qualité 

d'héritière testamentaire de son mari ; 

» Attendu que ce n'est qu'en appel et pour la première fois 

que les appelans ont fait valoir le moyen de nullité contre le 

testament dont il s'agit ; 

>' Attendu qu'il existe des présomptions graves qui tendent 

à prouver que les ratures des signatures d'André Chabannes 

auraient été faites postérieurement au procès-verbal de des-

cription qui a été fait peu de temps après le décès du testa-

teur ; 

» En ce qui touche les conclusions subsidiaires des appe-

lans : 
» Attendu que les experts qui ont été chargés de vérifier le 

corps de l'écriture et la signature d'André Chabannes ont mis 

dans leur opération tout le soin, toute l'attention qu'on pouvait 

exiger; qu'ils ont été unanimes pour regarder l'écriture et la 

signature du testament comme étant de la main dudit Chaban-

nes, et qu'il n'est pas nécessaire d'ordonner une nouvelle véri-

fication pour éclairer la religion de la Cour ; 

» Attendu que foi étant ajoutée au testament qui est rap-

porté, il ne peut y avoir lieu d'admettre les appelans à la preu-

ve qu'ils otfrent que le corps d'écriture du testament a été 

écrit par tout autre que le testateur; 

" Par ces motifs, 
» La Cour, sans s'arrêter ni avoir égard au nouveau moyen 

de nullité qui a été proposé eu appel, non plus qu'à lademan 

de d'une nouvelle vérification par experts, ainsi qu'à la preuv. 

offerte par les appelans, dit qu'il a été bien juge par le jugenien
e 

précis et déterminés, cl non lorsque 

des généralités ne présentant que les caractères de 

ou de l'outrage. 

Le journal l'Impartial, dans deux de ses mimé. 'os. <i >s 

20 et 22 juin 1845, avait signalé la nomination du sien r 

Régnier aux fonctions déjuge de paix de Bouchai;) comme 

devant produire les plus fâcheux résultats pour les justi-

ciables, d'après les illégalités et les injustices qu'il aurait 

antérieurement commises, tant en sa qualité de maire de 

Bouchain, que dans ses fonctions de, suppléant de la justi-

ce de paix, etc.. 

M. Régnier actionna par la voie civile le gérant de l'Im-

partial devant le Tribunal de première instance de Va-

lenciennes, pour le faire condamner à la somme de 10,000 

francs de dommages-intérêts. 

Pour justifier la légalité de ses attaques, le gérait' de 

l'Impartial, dans une articulation do faits, a déduit les 

actes arbitraires et les illégalités qu'il imputait au sieur 

Régnier, demandant à en rapporter la preuve tant par ti-

tres que par témoins, prétendant que ces articles présefl-

taient dans leur ensemble les caractères de la diffamation, 

qui, d'après l'article 20 de la loi du 26 mai 1819, cessait, 

d'être réprôhensible dès que les faits imputés aux fonc-

tionnaires publics se trouvaient justifiés. 

On combattait l'admission de cette preuve en disant 

que, d'après le texte invoqué, la preuve testimoniale ne 

pouvait être admise que 'pour justifier des faits diffama-

toires imputés au fonctionnaire; que, d'après la définition 

de l'article 13 de la loi du 17 mai 1819, la diffamation 

consistait dans l'imputation de faits de nature à porîerat-

teinte à l'honneur et à la considération de la personne à 

laquelle ils étaient attribués; que les articles publiés par 

l'Impartial se bornaient à des généralités qui ne présen-

taient que les caractères de l'injure et de l'outrage; que 

l'intention du législateur n'était pas et n'avait pu être 

d'admettre en pareil cas la preuve testimoniale, puisque le 

fonctionnaire ne pouvait se défendre et offrir la preuve 

contraire lorsque les attaques consistaient en qualifica-

tions vagues et non circonstanciées. 

Par son jugement, le Tribunal de Valeuciennes avait re-

jeté la preuve offerte, et condamné le gérant à 3,000 fr. 

de dommages-intérêts envers le sieur Régnier. 

Sur l'appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui concerne l'admissibilité de la preuve : 

» Attendu que les articles dont se plaint Régnier no con-

tiennent pas l'imputation d'un fait précis de nature à porter 

atteinte k son honneur ou à sa considération, ni par conséquent 

une diffamation dans le sens de l'article 13 de la loi du 17 

mai 1819, mais seulement des expressions outrageantes, des 

termes de mépris, des invectives, et par conséquent des injures 

contre ce fonctionnaire public; 

>> Attendu que si l'article 20 de la loi du 26 mai 1819 auto-

rise la preuve par toutes les voies de droit de la vérité des faits 

diffamatoires' imputés, à raison de ses fonctions, à toute per-

sonne ayant agi dans un caractère public, et si la preuve des 

faits imputés met l'auteur de l'imputation à l'abri de toute 

responsabilité, il n'en est pas de même en cas d'injures ; 

» Que les graves considéra tions qui ont déterminé le légis-

lateur à admettre la preuve dans le premier cas, n'existent pas 

dans le second ; 

» Que la p|ouvc directe n'a été admise que lorsque la preu-

ve contraire était raisonnablement possible ; 

S Que si le fonctionnaire public qui est diffamé peut établit 

dans la contre-enquête la fausseté des faits qui lui sont impu-

tés, le fonctionnaire public qui n'est qu'injurié ne peut être ré-

duit à la pénible nécessité de prouver qu'il ne mérite pas les 

expressions outrageantes, les termes de mépris, les invectives, 

dont il est l'objet ; 

» Qu'il suit de là qu'en droit la preuve offerte est inadmis-

sible ; mais qu'en supposant même que cette preuve fut auto-

risée par la loi , les faits, telsqu'ils sont articulés dans les con-

clusions subsidiaires, seraient irrelevans, en ce que la fausseté 

des uns est des à présent constante, et en ce que les autres, 

fussent-ils prouvés, seraient de la dernière insignifiance; 

» Au fond, adoptant les motifs des premiers juges, ete. >• 

(Conclusions de M. Roulland, procureur général; M™ V.nv-i 

et Dumon, avocats plaidans.) 

TRIBUNAL CIVIL DE NEVERS (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribwuuu;) 

Présidence de M. Martin, doyen. 

FEMME SÉPARÉE DE BIENS. — DROIT D'IIÏPOTIIEQCE. CESSION. 

La femme mariée séparée de biens peul-elle, avec le consenle-

. ment de son mari, et pour sûrelé d'une obligation de crédit 

souscrite par celui-ci, céder à un tiers son droit d'antério-

rité d'hypothèque, lorsque la cession n'est point accompa-

gnée dé son engagement personnel ? 

Cette question, qui, en jurisprudence, a reçu des solu-

tions contradictoires, et que la Cour de cassation a déci-

dée récemment par l'affirmative (voir la Gazette des Tri-

bunaux du 31 juillet 1845), a élé jugée négativement par 

le Tribunal de Nevers dans une espèce où ^importance 

des intérêts engagés ajoutait encore à la gravité du débat. 

Nous no rapporterons point les faits, dont le jugement 

contient la relation sommaire, mais complète : 

« Considérant, dit le jugement, que, suivant un acte notai ié 

du 4 novembre 1838, llarreau a ouvert à de Bouille uu ci é ht 

de 200,000 >v -iflflrjârtWo a élé fixt'e à dix-huit mois ; que 

depuis, et pa^EnpWoHlfncTjWu 20 du même mois, ce crédit 

a été porté à/£^00lV |Vâiks, -éVia duré.) à trente-neuf nio.s, 

et que M"" i^#oiuUé>fo^ séparée de 

biens, est ijnWvonue pour ^taTti^nner son mari, jusqu'à con-

currence de 9OO,-0M francs seulement ; mais qu'outre ce eau-

lionueinent, elle a consenti, en faveur de llarreau, toute pno-

rité, préférence et antériorité à elle-même, en faveur flel hy-

pothèque que de Bouille venait de lui conférer, à l'hypothèque 

légale qu'elle avait contre son mari, sur tous les immeubles 

hypothéqués par celui-ci à Barreau : 
» Qu'if résulte de ces stipulations, que M" 1 " de Rouillé était, 

dans ée crédit de 300,000 francs ouvert à son mari, engagée 

pour 200,000 francs, et avait sur les divers immeubles de son 

mari hypothèques à la totalité du crédit; conféré une hypothè-

que légale au profit de Barreau, pour ce qui pourrait rester dù 
à celui-ci, après l'acquittement des 200,000 francs en capital 

et accessoires : 
« Considérant, en droit, 'que si la femme peut valablement 

contracter avec un tiers, sous l'autorisation de son mari, s'en-

gager personnellement avec celui-ci, et, cri vertu de cet enga-

gement, conférer au tiers son créancier, 1out droit d'antério-

rité a elle dans l'effet dé son hypothèque légale, la loi lui as-

sure, dansée cas, un recours contre son mari, et sur les biens 

qu'il possède ou possédera par la suite; mais que les disposi-

tions de la loi qui permettent un tel engagement ne sauraient 

être applicables au cas où la femme, sans contracter d'obliga-

tion personnelle, met uu tiers à son lieu et place dans l'effet de 

son hypothè pie légale, parce qu'alors ne payant rien poursûn 

mari, ne s'obligeanl pas à. payer, ne devant jamais payer pour 

lui, elle ne peut exercer contre lui et sur ses biens, a aucune 

époque, ni reprise, ni indemnité, et qu'elle est exposée à per-

dre, sans l'espoir d'aucun recours, d'aucune compensation, }cs 

sûretés que l'a loi lui accorde pour la conservation de ses 

droits ci reprises, sûretés éminemment d'ordre public; 

» Considérant que vainement on prétend que la femme, avec 

l'autorisation de son mari, peut valablement faire tous les pie-

tés, consentir.' tous les engagemens que la loi ne lui interdit 

pas formellement, et que la cession de son hypothèque légale 

n'étant point acceptée, on ne saurait créer cette exception; 

qu'il résulte des dispositions des anicles 2141 et 21 4o du Code 

civil que la femme mariée ne peut renoncer à son hypothèque 

légale ou la restreindre, sans l'observation de certaines forma-

lités protectrices; qu'ici la foi ne distingue pas pour le cas où 

ja renonciation profite au mari seul, et donnée à lui seul, ou 

celui où elle lui est donnée en présence d'un tiers et au profit 

de ce tiers, puisque, dans l'un et l'autre cas, l'effet serait le 

même pour la femme, celui de la dépouiller sans cause, sans 

nécessité, sans recours contre son mari, et surtout, dans la cir-

constance, sans aucune chance de profit éventuel à cause de sa 

séparation de biens, des sûretés que la loi lui accorde en rai-

son de sa. faiblesse, de son incapacité et de sou état d'infériori-

té légale à l'égard de son mari ; 
» ■Considérant que si l'on objecte qu'en annulant une pareille 

cession, l'on trompe la bonne foi du tiers avec lequel la femme 

a traité, et que Ion viole la loi du contrat, on répond que c'é-

tait à ce tiers à connaître la capacité de celle avec laquelle il 

contractait» et qu'il a à s'imputer d'avoir exigé d'elle plus ou 

autre chose que ce qu'elle pouvait lui accorder; 

» Considérant que vainement encore on fait une distinction 

entre la renonciation extmetive et la renonciation translative, 

disant que si l'article 2144 défend à la femme de renoncer pu-

rement et simplement, au bénéfice de sou hypothèque légale au 

profit de son mari, il ne lui interdit pas la l'acuité d'opérer 

cette renonciation au profit 'd'un tiers, parce que dans ce cas 

c'est moins une renonciation qu'une translation au profit de ce 

tiers, et que l'hypothèque légale continue à subsister, non plus, 

à la vérité, au profit de la leumie, mais au profit de ce tiers; 

« Qu'il est évident que cette distinction n'est qu'une pure 

subtilité, et que la renonciation de la femme non commune à 

son hypothèque légale, qu'elle soit extinctive ou translative, 

produisant à son égard fe même effet dans tua et l'autre cas, 

celui de la désinvestir sans cause et sans compensation, d'un 

droit qu'elle tient- de la loi, qui lui est conféré par mesure 

d'ordre public, inhérent à sa qualité de femme mariée, qu'elle 

.ne pourrait abdiquer au moment du mariage, quand elle jouit 

encore de toute sa liberté et d'une entière indépendance, l'on 

doit en tirer la conséquence que ces deux sortes de renoncia-

tions n'étant faites que pour favoriser le mari, et dans son seul 

intérêt, il y a lieu de les soumettre aux formalités exigées par 

^dispositions des articles précités; 

» Considérant que quand bien même on admettrait cette 

distiucti'on, laite par quelques arrêts, ou devrait au moins la . 

restreindre au cas où la renonciation translative à une cause 

actuelle à l'égard du mari, ait produit son effet au jour du 

contrat, c'est-à-dire, lorsque la cession d'antériorité dans l'hy-

pothèque légale dé la femme a pour effet d'acquitter ou de 

garantir uue somme actuellement due par le mari ou une obli-

gation par lui contractée; mais qu'on ne saurait étendre les 

effets d'une telle cession à une obligation suspensive, purement 

facultative à l'égard du mari, comme dans l'espèce prévue par 

le contrat du 20 novembre 1838, où il s'agissait de garantit-

non une somme due par de Boitillé, mais une somme qu'if ne 

devait pas encore, qu'il pouvait ne jamais devoir, soit par le 

résultat de sa propre volonté de ne point user du crédit que 

lui ouvrait Barreau, soit par toutes autres causes personnelles 

à ce dernier; 

« Que quand bien on admettrait que la femme, appréciant 

les affaires de son mari, les engagemens qu'il a pris, peut va-

lablement se dépouiller de toutes sûretés en présence d'une im-

périeuse nécessité, on ne saurait étendre la validité d'un tel 

engagement d'abnégation de soi-même à une obligation non 

encore due, à la garantie d'un droit non encore ouvert, sans 

Offrir eu tout temps au mari uu moyen facile d'éluder les dis-

positions do la loi pour s'affranchir des entraves salutaires de 

l'hypothèque légale; 

» Considérant, en effet, que si l'on admettait la validité de 

la cession d'antériorité de l'hypothèque légale pour la garantii! 

d'une obligation de crédit limitée à dix-huit mois, puis proro-

gée à treule-neul' mois, comme dans l'espèce, rien ne devrait 

empêcher de valider de semblables actions pour des obligations 

de crédit à plus long ternie, ou qui n'auraient d'autres limites 

que la durée du mariage, d'où suit qu'un mari, dès les pre-

miers jours de sou mariage; profilant d'un moment de faiblesse 

et d'entraînement dosa lemme, sans prendre lui-même aucun 

engagement, sans contracter aucune obligation, sans besoins 

actuels, pourrait, par pùre spéculation, dans la vue seule de 

s'alfrauctiir de l'hypothèque légale, faire souscrire par sa fem-

me, au profit d"un>liers souvent complice de sa spéculation, 

une cession d'antériorité de sou hypothèque légale pour une 

obligation de crédit dont la durée serait limitée à celle du ma-

riage, ce qui lui permettrait de disposer de ses propriétés, et 

d'emprunter sans être nullement entravé par celte hypothèque, 

sans être obligé d'obtenir le consentement et le concours do sa 

femme, et comme s il avait d'elle une procuration illimitée, ir-

révocable, a la condition seulement de faire ses emprunts au-

près du créancier cession naire, ou auprès1 de tous autres à qui 

celui-ci consentirait des sous-cessions partielles ou totales; 

« Qu'il est évident qu'admettre dans de telles conditions une 

cession ayant pour effet de dépouiller irrévocablement la fem-

me dè toutes ses sûretés, et du droit d'exercer aucune indemni-

té pour sas reprises actuelles et futures, c'est anéantir eomplè-

teinentces dispositions de la loi <yii garantissent les droits des 

femmes par l'hypothèque légale, et que s'il pouvait à cet égard 

rester quelques doutes sur fe véritable esprit dos art. 2141 et 

21-îj du Code civil, ce doute devrait s'interpréter en faveur de 

la femme, en présence des opinions des orateurs au Conseil-
d'Rtat, lors de la discussion du Code, 

tiiJo du législateur pour I 
témoignant de la sollici-

la conservation des droi '3 des.fem-
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mes mariées, en présence surtout dos désastres qui viennent 
si souvent attester de fini puissance de la loi à défendre les 
droits des femmes contre leur ignorance, leur faiblesse et les 
abus de pouvoir des maris : 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare nulle la cession d'an-
tériorité dans son hypothèque légale, consentie par M"" de 

Houille à Barreau, etc. >> (Audience du 11 juillet). 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourgot. 

Audience du 13 octobre. 

CHEMIN DE FEU DU NORD. COMPAGNIE PEPIN-I.EIIALLEUR. 

FUSION ROTHSCHILD. — MM. CELLE AINE, DUVIGNAU, COLOM-

BEL, DE COSTËR, CONTRE MM. PEPIN-LE II ALLE UR, DE MIRE-

POIX, DE SIOUCHV, DE SAINT-PRIEST, DE LA FERRONNAVS, DE 

GONTAUT-BIRON, D'EÏCHEGOVEN, DAILLY, RICHEMOND, ROUX 

ET DE LA BOUILLERIE. 

M' Châle, agréé de MM. Gellé aîné et consorts, se bor-

ne à donner lecture des conclusions suivantes : 

» Attendu que, par acte des 3 et t2 mai 18-13, il a été formé 
une société pour la soumission du chemin de fer du Nord; 

» Attendu que les concluans sont porteurs d'actions, ayant 

opéré leur versement; 
» Attendu que, par suite de la réunion à la compagnie Roths-

child et de l'attribution faite des trente mille actions à la com-
pagnie Pepin-Lehalleur, il s'élève des contestations sociales qui 
doivent être vidées par des arbitres-juges; 

» Attendu que la clause compromissoire insérée dans le 

contrat est nulle; 
» Par ces motifs : 
» Renvoyer les parties à se faire juger par deux arbitres-

juges; annuler la clause compromissoire; 
» Ordonner que les défendeurs seront tenus de s'entendre 

dans les trois jours sur la nomination d'un arbitre; sinon, qu'il 
leur en sera désigné un dès à présent d'office; 

» Dire que les demandeurs devront désigner le leur dans les 

trois jours du jugement; 
» Ordonner l'exécution provisoire sans caution. » 

M' Durmont, agréé des anciens administrateur? de la 

compagnie projetée dite Pepin-Lchalleur, prend des con-

clusions ainsi conçues : 

« Attendu que l'action de Duviguau et consorts, quelle que 
soit la juridiction.qui doive en connaître, est évidemment non 
recevable quant à présent, faute d'intérêt ; 

» Qu'en effet, les anciens administrateurs de la compagnie 
projetée dite Pepin-Lehalleur se proposent de rendre compte 
de leur mandat et défaire connaître les bases de la réparti-
tion des actions Rothschild aussitôt que ces bases seront de-
venues définitives par l'achèvement des opérations de la liqui-

dation ; 
»Que Duvignau et consorts pourront alors, et seulement alors, 

faire valoir leurs prétendus griefs devant la juridiction com-

pétente ; 
» Attendu, en ce qui touche la question de compétence, que 

les anciens administrateurs ne peuvent faire autre chose que 
de s'en rapporter à la sagesse du Tribunal, sous le mérite des 
observations suivantes qu'il est de leur devoir de lui sou-

mettre; 
» Attendu que si une société avait été projetée entre toutes 

les parties pour la soumission, l'adjudication et l'exploitation 
du chemin de fer du, Nord, ainsi qu'il est expliqué aux sta-
tuts, les anciens administrateurs ont cru devoir, en raison de 
circonstances parfaitement connues et appréciées, agir dans 
l'intérêt de leurs souscripteurs, et substituer à la société une 
opération différente et qui lui est complètement étrangère ; 

» Que dès lors, si toutes les contestations qui peuvent s'éle-

ver entre les ayans-droit, et qui concernent la société projetée, 
peuvent être regardées comme des contestations entre associés 

à raison de la société, il n'en saurait être de même de contes-
tations soulevées à l'occasion de la deuxième opération (fusion 
avec la compagnie Rothschild), et de tout ce qui en serait la 

suite ; 
« Qu'ainsi, .si un Tribunal arbitral est compétent pour les 

premières, le Tribunal de commerce serait seul compétent pour 

les secondes ; 
» Que la critique élevée par les demandeurs actuels rentre 

dans cette catégorie, et dès lors ne saurait être renvoyée devant 

arbitres-juges; 
» Par ces motifs, et dans le cas où le Tribunal se déclare-

rait compétent, déclarer les demandeurs non recevables quant 
à présent dans leur demande; 

» Et dans le cas où le Tribunal croirait devoir renvoyer les 
parties devant des arbitres, donner acte aux défendeurs de ce 
qu'ils s'en rapportent à la prudence du Tribunal, et sur ce 
renvoi devant arbitres, et sur le choix de l'arbitre a nommer 

de leur chef; 
» Leur donner acte également de toutes leurs réserves de 

fait et de droit, notamment de leur réserve de taire valoir de-
vant les arbitres le défaut d'intérêt actuel de l'action des de-

mandeurs. 
» Quant aux dépens, statuer ce que de droit. » 

Après quelques observations de M' Durmont et de M* 

• Châle, à l'appui de leurs conclusions, le Tribunal a pro-

noncé en ces termes : 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré conformément à la 

, loi : • 
» Attendu que la demande intentée par Duvignau et con-

sorts, soit qu'elle ait pour but de contester la fusion entre la 
compagnie française dite Pepin-Lehalleur et la compagnie 
Rothschild, soit qu'elle ait pour but de contester le prorata des 
actions que Pepin-Lehalleur et O ont annoncé devoir être ré-
parties à leurs souscripteurs, constitue évidemment une con-
testation entre associés, puisque cette qualité n'est point con-
testée aux demandeurs qui ont fait les versemens exigés; que 
dès lors le Tribunal ne saurait eu connaître; 

- » Par ces motifs : 
» Vu l'article 51 du Code de commerce, annule la clause com-

promissoire, renvoie les parties à se faire juger par arbitres-

juges; 
» Dit que les parties seront tenues, dans le délai de trois 

jours, de nommer leurs arbitres; et faute par eux de ce faire, 
nommer dès à présent M. Meder, ancien membre du Tribu-
nal de commerce, pour les demandeurs, et M. Devinck, ancien 
membre de ce Tribunal, pour M. Pepin-Lehalleur; 

» Dépens réservés. » 

mis une infraction aux articles 23, 24, 25, 26 et 28 de la loi 
du 21 germinal au XI, et cela encore bien qu'il paraisse avoir 
élé reçu par un jury spécial dans un autre département; 

» Mais que les articles cités ne portent aucune peine pécu-
niaire ou corporelle pour raison des infractions à leurs disposi-
tions, qui sont ainsi purement réglementaires et de police ad-

ministrative; 
» Que l'article 33 de ladite loi ne s'applique qu'aux épiciers 

et droguistes, et ne peutôtre invoqué dans l'espèce ; 
» Qu'il en est de même de l'article 36, qui ne concerne que 

le débit au poids médicinal, la distribution de drogues et pré-
parations médicamenteuses sur les théâtres ou étalages dans 
les places publiques, foires et marchés, et encore toute annon-
ce et affiche imprimée qui indiquerait des remèdes secrets sous 
quelque dénomination qu'ils soient présentés ; d'où suit qu'il 
y a lieu de confirmer la décision des premiers juges ; 

» Adoptant, quant au second chef, les motifs des premiers 

juges; 
» Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont est ap-

pelât renvoie le prévenu sans dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE CAEN (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.; 

Présidence de M. Binard, président. 

Audience du 17 août. 

EXERCICE ILLEGAL DE LA PROFESSION DE PHARMACIEN.- VENTE 

' DE MÉDICAMENS GATES. QUESTION PÉNALE. 

Miette a été traduit, à la requête du ministère public, 

devant le Tribunal correctionnel de Vire, comme prévenu : 

1° d'avoir, depuis moins de trois ans, illégalement exercé 

la profession de pharmacien-, 2° d'avoir débité, ou au 

moins expose en vente des médicamens gâtés. 

Par jugement du 27 juin dernier, Miette a été relaxé 

des poursuites dirigées contre lui. 

Le 28 du même mois de juin, le ministère public en a 

porté l'appel, et la cause venant devant la Cour, M. Ché-

radame, conseiller, en a fait le rapport. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant, qui fait comprendre 

combien il est urgent de faire une loi nouvelle sur la po-

lice de la pharmacie : 

« Considérant qu'il est constant, en fait, que Miette n'a pas 

été reçu pharmacien par une Kcole du pharmacie; 
« Qu'il ne l'a pas été non plus par un jury spécial pour le 

département du Calvados ; 
» Qu'ainsi, en ouvrant une officine à Pont-Farcy, il a coni-

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lainé Deshayes, conseiller. 

Audience du 12 août. 

ATTENTATS A LA PUDEUR. CONTUMACE. ARRESTATION. —TENTA-

TIVE D'HOMICIDE. 

En 1841 une information fut dirigée contre Gilles Le-

boucher, journalier à Landelles : elle révéla que, cédant 

aux plus funestes penchans, il avait employé la violence 

pour consommer sur sa femme, et sur sa fille, à peine 

âgée de huit ans, les actes de la plus honteuse déprava-

tion. Au moment de son arrestation, Leboucher essaya de 

résister à la gendarmerie ; mais la résistance ayant été 

vaine, il voulut se donner la mort, en se portant 

à la gorge plusieurs coups de couteau, et se fit une large 

et profonde blessure. Transporté à l'hospice de Vire, il ne 

tarda pas cependant à se rétablir; et une nuit, trompant 

la surveillance de ses gardiens, il parvint à s'évader. 

Réfugié dans la commune de Landelles, dont il était la 

terreur, pendant deux ans, par son audace, il en brava 

tous les habitans, et sut déjouer les efforts de la gendar-

merie. Connaissant parfaitement le pays, et marchant tou-

jours armé, il porta souvent l'impudence, bien que con-

damné par contumace aux travaux forcés à perpétuité,, 

jusqu'à venir en plein jour dans sa maison, où maintes 

fois il maltraita sa femme publiquement. Dans le mois de 

mars 1845 notamment, il lui porta un coup de bâton qui 

lui rompit un doigt; et sans l'assistance d'un témoin, on 

ne sait jusqu'où ses violences auraient été. Une autre 

fois, après l'avoir renversée par terre, il lui mit sur la 

poitrine et sur le ventre la pointe d'une lame dont il était 

ordinairement armé, et lui adressa ces horribles paroles : 

« Je te farfouillerais avec cela le ventre et le cœur avec 

autant de sang-froid que je bois un verre de cidre. » 

La gendarmerie était surtout l'objet, des menaces de 

cet homme. En montrant ses armes, il affectait de ré-

péter qu'après avoir tué le gendarme qui l'arrêterait, il 

se tuerait lui-même. Il désignait particulièrement comme 

sa victime le gendarme Enguerrand, qui se montrait le 

plus empressé à sa poursuite ; il lui en voulait spéciale-

ment, et il disait qn'il fallait qu'il l'eût. Il craignait, du 

reste, si peu de manifester ses projets de vengeance con-

tre Enguerrand, que dans le mois d'avril 1845, apercevant 

la fille de ce gendarme, il l'appela et lui dit : « Xe vous 

connais bien, vous êtes la fille d'Enguerrand ; dites-lui 

qu'il ne vienne pas après moi, c'est à lui que j'en veux le 

plus ; s'il vient pour m'arrêter, je le flamberai d'un coup 

de pistolet, ou je le tuerai avec une autre arme » 

Ces menaces, qui frappèrent l'esprit de cette jeune fille 

d'un triste pressentiment, ne tardèrent malheureusement 
pas à se réaliser. 

Le 11 juin 1845, vers sept heures du soir, le brigadier 

de gendarmerie de Pont-Farcy ayant été averti que Le-

boucher était chez, lui, réunit sa brigade et se dirigea sur 

Landelles. Arrivé vers neuf à dix heures du soir, près de 

la maison de Leboucher, il reconnut distinctement sa 

voix. Il assigna un poste à chacun de ses hommes, puis, se 

cachant derrière une haie, il se glissa jusqu'au lieu où 

était cet homme, et le saisit en lui disant : Halte-là, je 

t'arrête!—Et loi, tu es mort, reprit Leboucher. A cet ins-

tant, une femme saisit, à ce qu'il paraît, le brigadier par 

le col de son habit et le renversa à terre. Cette circonstan-

ce favorisa la fuite de Leboucher. 

Arrêté par Enguerrand, une lutte s'engagea entre lui et 

ce gendarme qu'il frappa d'un instrument en 1er tranchant 

et aigu, qui lui fit au bas-ventre une affreuse blessure. Au 

même moment, atteint d'un coup qui devait être mortel, 

le malheureux Enguerrand tomba baigné dans son sang. 

Avant lui porter secours, ses camarades songèrent à 

I arrestation de l'assassin ; ils parvinrent bientôt à s'en 

rendre maîtres. Ce forcené, tout terrassé qu'il était, vou-

lait encore faire usage d'un pistolet dont il était armé. 

Bien qu'on lui représentât tout ensanglanté l'instru-

ment qu'on venait de retrouver sur le lieu du crime, il nia 

audacieusement avoir frappé Enguerrand. L'arme dont il 

s'était servi était un fer de lance qu'il avait montré le 

matin même à la veuve Delahaye, en lui disant : « Si les 

gendarmes viennent pour m'arrêter, j'ai de quoi pour eux 

comme pour tout le monde. » 

Les blessures d'Enguerrand étaient graves, ses jours 

avaient été longtemps sérieusement en danger. 

Gilles Lebou lier avait donc à répondre devant le jury 

à plusieurs accusations : d'abord, 1° d'avoir commis des at-

tentats à la pudeur sur les personnes de sa femme et de 
sa tille ; 

2° D'avoir, dans le commencement de 1845, en la com-

mune de Land lies, volontairement porté un coup et fait 

une blessure à Anne Renault, sa femme, lesquels coup et 

blessure avaient occasionné à ladite Anne Renault une in-

capacité de travail personnel qui avait duré plus de vingt 
jours; 

3° D'avoir, le 1 1 juin 1845, en la commune de Landelles, 

commis une tentative d'homicide volontaire sur la person-

ne de François Enguerrand, gendarme, tentative mani-

festée par un commencement d'exécution, et qui n'a man-

qué son effet que par des circonstances indépendantes de 

la volonté de son auteur ; d'avoir commis cette tentative 

d'homicide volontaire avec préméditation, ou au moins 

d'avoir, le même jour et au môme lieu, volontairement 

et avec préméditation porté des coups à François En-

guerrand, gendarme, lorsque celui-ci était dans l'exercice 
de ses fonctions et à l'occasion d'icelles. 

Ces deux accusations, qui ont été séparées, ont fait 

l'objet d'un double débat. L'accusé était assisté de M" 

Blanche, auquel la défense avait été confiée d'office. 

Déclaré coupable sur tous les chefs de la première ac-

cusation, Gilles Leboucher a été condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

Immédiatement après il a été procédé au tirage d'un 

nouveau jury, et les débats de la seconde accusation ont 

commencé sur ce second débat, qui pouvait amener con-

tre l'accusé une condamnation capitale. Le jury l'a déclaré 

coupable de tentative de meurtre sans préméditation, puis 

l 'a également déclaré coupable de blessures, mais sans in-

tention de donner la mort; il a de plus admis des circon-
stances atténuantes en fa veur de l 'accuse. 

Cette déclaration du jury avait été lue à l'accusé, lors-

que M. le procureur-général, croyant apercevoir une con-

tradiction dans les réponses du jury, requiert son renvoi 

dans la chambre des délibérations pour y délibérer de 

nouveau. 

M' Blanche prend alors des conclusions, et soutient que 

la déclaration du jury élait définitivement acquise à l'ac-
cusé; que d'ailleurs il n'y avait aucune contradiction dans 

les réponses de MM. les jurés. 

La Cour se relire dans la chambre du conseil, et, après 

un assez long délibéré, elle rend l'arrêt suivant : 

« La Cour, après en avoir délibéré ; 
« Vu la décision du jury , affirmative sur la tentative de 

meurtre formant le deuxième chef d'accusation; mais négative 
sur la circonstance de préméditation posée comme dépendance 
de ce fait principal; ladite déclaration affirmative sur le troi-
sième fait principal relatif aux coups volontaires , mais néga-
tive sur la quatrième circonstance de ce fait principal relati-
vement à l'intention de donner la mort; 

» Vu le réquisitoire du procureur-général tendant à ce que 
cette déclaration soit annulée comme contradictoire, et que le 
jury soit renvoyé de nouveau pour délibérer sur les deuxième 
et troisième faits principaux , ainsi que sur les circonstances 
dépendantes de ces faits principaux ; 

» Vu les conclusions prises au nom de l'accusé, tendant à ce 
qu'il lui soit accordé acte de ce que la déclaration du jury lui 
a été lue avant le réquisitoire du procureur-général ; que, par 
suite, elle lui soit déclarée acquise, et que le jury ne soit pas 
renvoyé à délibérer de nouveau ; 

» Attendu que la déclaration du jury sur le troisième chef 
considéré en lui-même et combiné avec les quatre circonstan-
ces qui y sont subjointes , n'offre rien de contradictoire; que, 
pour reconnaître cette contradiction, et pour rapprocher le 
troisième fait principal du deuxième, et admettre que ces deux 
faits principaux s'appliquent à un fait unique présenté ainsi 
deux fois à la délibération du jury sous un double aspect; 
que cette manière insolite et équivoque de poser les questions 
dans l'arrêt de renvoi ne peut être invoquée pour enlever à l'ac-
cusé le bénéfice d'une décision favorable ; 

» Qu'à la vérité, les expressions au moins placées en tête du 
troisième fait dans l'arrêt de renvoi lui donnent , au premier 
aperçu, le caractère d'un fait subsidiaire; d'où il suivrait que 
la solution affirmative du deuxième fait principal devait rendre 
inutile l'examen du troisième; mais, quand on considère que 
le deuxième fait principal, dégagé de la circonstance aggravante 
de préméditation, n'entraîne que la peine des travaux forcés à 
perpétuité, tandis que le troisième fait principal, joint aux cir-
constances qui en dépendent, peut entraîner la peine de mort 
(C. péri,, art. 233), on reconnaît la nécessité de soumettre au 
jury l'examen de ce dernier fait, indépendamment de la solu-
tion affirmative donnée au précédent; 

» Attendu que la manière dont l'arrêt de renvoi a posé les 
chefs d'accusation a pu faire naître au jury l'idée qu'on impu-
tait à l'accusé un double attentat commis sur la personne du 
gendarme Enguerrand, l'un dans l'exercice de ses fonctions, et 
f'autre abstraction faite de ces mêmes fonctions; d'autant plus 
que deux blessures ont été constatées par le rapport des méde-
cins ; qu'à la vérité il paraît résulter des débats que ces bles-
sures seraient le résultat d'un coup unique ; mais que toute 
ambiguïté de la part de l'accusation dans la position des ques-
tions doit s'interpréter de la manière la plus favorable à l'ac-
cusé; qu'autrement le jury ne serait pas mis en état de bien 
apprécier la portée de ses déclarations; et l'art avec lequel les 
questions lui seraient aussi présentées gênant la liberté de ses 
délibérations, aurait-, au moins en apparence, un caractère in-
sidieux qui contrasterait avec la simplicité .et la lucidité que 
nos lois actuelles sur la procédure criminelle exigent plus par-
ticulièrement encore dans tout ce qui touche aux débats et à la 
position des questions soumises au jury ; 

» Par ces motifs, la Cour dit qu'il n'y a lieu d'annuler la 
déclaration du jury, ni de le renvoyer délibérer de nouveau. « 

La parole fut alors donnée à M. le procureur-général, 

qui requit l'application de la loi. 

La Cour condamne Gilles Leboucher à vingt ans de 

travaux forcés. 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

Présidence de M. Foucher, maréchal-de-camp. 

Audience du IZ ■octobre. • 

AFFAIRE DU CAPORAL GUYOT. — TENTATIVE 

POURVOI. 

DE MEURTRE. 

Roi près le Conseil, a vivement combattu W 

cassation présentés par le défenseur, et a J*10^ d
n 

confirmation du jugement attaqué.
 nclu

 à £ 

Apres une demi- heure de délibération U c 

mtré en séance et M. le président a monor^"**" 

ment rendu a l'unanimité, par lequel, consïJZ'Lj
u
^ 

toutes les formes pidiciaires avaient été rémS?* 1«e 
fcuiiere

m
, 

Dans la matinée du 5 août dernier, et au moment où le 

poste du Fer-à-Cheval (Saint-Cloud) venait d'être renou 

velé, le nommé Louis Guyot, caporal au 11' régiment de 

ligne, manifesta devant ses camarades beaucoup d'exas-

pération au sujet d'une punition de quatre jours de salle 

de police que venait de lui infliger le sergent Henry. 

Guyot était si vivement ému qu'il pleurait, et dans son 

exaspération il ne cessait de répéter que cette punition 

imméritée causerait son malheur et celui du sergent 

Quelques momens après, et pendant que quatre des sol-

dats du poste s'y reposaient endormis sur le lit-de-camp, 

Guyot, qui était aussi de service, entra dans le poste, et 

prit deux cartouches à balle dans son sac; il s'empara de 

son fusil, et se réfugia dans les lieux d'aisances où il char-

gea son arme. Bientôt il s'esquiva en se cachant tout le 

long d'un treillage, qui le conduisit jusqu'au parc pu-

blic. 

Un soldat que le hasard avait placé à cet endroit, voyant 

un autre militaire jeter d'abord un fusil par dessus le treil-

lage, et puis sauter lui-même peud'instans après, se douta 

facilement de quelque projet coupable; il alla en prévenir 

[e sergent du poste, et celui-ci envoya immédiatement 

quatre hommes pour se mettre à la recherche du fugitif, 

qu'ils parvinrent à rencontrer près du pont de Sèvres 

Là, un soldat placé eu sentinelle voulut l'empêcher d'aller 

plus loin ; Guyot insista, mais le planton lui opposa sa 

consigneavec fermeté; cependant il parvint à lui échapper 

et il prit la fuite du côté de l'usine à gaz de Bellanconrt 

Sur ces entrefaites, arrivèrent au pas de course les quatre 

hommes envoyés par le chef de poste, et voyant le lugitif 

se diriger vers cette usine, ils le devancèrent par un autre 

chemin. Guyot se retournant et les couchant en joue, leu 

dit : « Si vous avancez, je tire. » Et joignant l'effet aux 

paroles, il tira effectivement son coup de fusil sur le soldat 

qui se trouvait le plus près de lui, le sieur Samson, de 

Josselin, département du Morbihan, qui tomba percé 

d'une balle dans l'aine. Alors deux autres soldats se pré-

cipitèrent sur Guyo, et parvinrent à se rendre maîtres de 

lui et le conduisirent à la caseïne, où il fut mis au cachot 

Le blessé fut transporté à l 'hôpital militaire de Versailles 

et grâce aux soins intelligens de M. le chirurgien-major 

Samson fut promptement guéri de sa blessure. 

Guyot, questionné sur les causes qui l'avaient porté 

commettre ce meurtre, répondit qu'il n'éprouvait que 1 

seul regret de n'avoir pas tiré ce coup de fusil sùr son 

sergent, qui, disait-il, lui en voulait et le punissait con 

tinuellement 

Traduit pour ces faits devant le 1" Conseil de guerre, 

Guyotaété condamné, le 6 de ce mois, à la peine de mort 

comme coupable de tentative de meurtre commise avec 

préméditation* Guyot s'est pourvu contre ce jugement 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 9 octobre.) 

Le Conseil de révision s'étant réuni sous la présidence 

de M. le général Foucher, le greffier du Conseil a donn 

lecture de toutes les pièces de l'information, et M. de Lr> 

verdo, capitaine au corps royal d'état-major, remplissant 

les fonctions de rapporteur, a résumé les faits de la pro-

cédure, qui lui a paru ne renfermer aucune irrégularité ni 

aucune violation de la loi militaire. 

M" Cartelier a soutenu le pourvoi de Guyot, et il a pré-

senté plusieurs moyens qui, selon lui, devaient entrailier 

la nullité de la procédure. 

mplies, et que la peine avait été appliquée e^T
0

"
1
^ 

enta la loi, a conlirmé le jugement, et
 0

r<l,,
 TT!)

^ 
icevrait son exécution. ue qu'j) 

Une demande en commutation de peine doit êt 

séc au Roi, et le lieutenant-général fera surseoi
 6 adr

' 
cution du jugement jusqu'à ce qu'il ail été stat 
clémence royale. 

es. 

Par |
4 

Trois officiers étrangers que l'on dit appartenir ' v 

mée russe, assistaient à l'audience et paraissaient
8 

dre un vif intérêt aux débats et aux formes judicia ^
reî

* 
servées devant la justice militaire. lres °k. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain) 

Audience du 22 août. —Approbation royale du 

-RÉGULARITÉ. 

30. 

MARAIS DE LA DIVE.—CONFLIT.-

Le conflit peut être élevé après l'acquiescement des 
des jugemens préparatoires et interlocutoires ; ce n'est 
près l'acquiescement des parties aux jugemens définio'/' 1' 
le conflit n'est plus recevable. ' J 

L'autorité administrative (par les commissions spécial 
travaux publics) est seule compétente pour fixer ïind," i( 

due à une compagnie de dessèchemens, en vertu d'an*"* 
arrêts du roi, soit par le partage en nature des terrain "'^ 
sèchês, soit par le délaissement à son profil desdits ma ■ 
à charge par elle d'en payer aux anc eus proprièi

a
;
r

ni1, 

prix sur la valeur primitive, plus un tiers en sus. " 

Cet abandonnemenl et ce partage ne sont pas des quetr 
d'expropriation dévolues à l'autorité judiciaire, c'est -àr 

au jury spécial d'expropriation ou aux Tribunaux civil. 

Ces questions importantes ont été résolues par le C 
d'Etat, à l'occasion d'une ancienne opération de desséche"'

86
'' 

et de navigation locale, que le sieur de La Fave fut autor™-' 
entreprendre dans l'ancienne généralité de fours, aum'r

 4 

des plaines traversées par la Dive, et qui ressortissent ai/ 
d'bui partie au département de la Vendée, partie acstopi 
Maine-et-Loire, et l'autre au département des Deux-Sèvres 

D'après l'arrêt d» concession, du 5 novembre 1776 le sie 
de La Faye, ingénieur civil, devait se payer de ses travaux • 
1° Par l'abandon des droits de navigation pendant un dél ' 
qui serait ultéi ieurement fixé; 2° parle partage par moitié 
des marais dessèches avec ceux qui consentiraient à l'opération • 
3° et avec les autres propriétaires, par l'abandormementque (g! 
raient ceux-ci de leur marais, à charge par le sieur de La Fave 
d'en payer le prix, d'après la valeur, avant le dessèchement 
plus un tiers en sus, ladite somme payable soit en argent soit 
en terres, d'après le choix qui d'abord devait appartenir'aux 
propriétaires, et en cas de silence, au choix des dessécheurs 

Deux arrêts, des 12 juin 1781 et 1" mai 1787, renouvelèrent 
les dispositions de cet arrêt de concession ; mais les travaux 
éiaieut à peine commencés lorsque survint la révolution de 

1789. Vainement un décret spécial de l'Assemblée constituante 
en date des 16-19 août 1790 vint-il ordonner la continuation 
des travaux, tout fut interrompu, et ils ne furent repris qu'en 
vertu d'une ordonnance du 9 novembre 182a, qui accorda aux 
héritiers et ayans-cause du sieur de La Faye, pour l'achèvement 
de l'entreprise, un nouveau délai de six ans, qui fut prorogé 
jusqu'au 13 juillet 1831 par une dernière ordonnance du §2 
mars 1833. La nouvelle concession fut faite à charge d'exécu-
ter la loi spéeiale des 16-19 août 1790, et les arrêts du conseil 
du roi de 1776, 1781 et 1787 dans toutes les dispositions qui 
n'étaient pas modifiées par l'ordonnance nouvelle de concession 
ni par les lois nouvelles actuellement en vigueur. 

Une ordonnance royale du 21 juin 1826, rendue en exécution 
de la loi du 16 septembre 1807, avait organisé une commission 
spéciale appelée à connaître de toutes les discussions auxquelles 
pourrait donner lieu l'exécution de l'ordonnance nouvelle de 
concession et des arrêts anciens y relatifs. 

Les travaux furent reçus en 1834, et la commission spéciale 
envoya les dessécheurs en possession de tous les avantages qui 
résultaient pour eux des actes de concession anciens et nou-
veaux, et une ordonnance du Roi, du 24 août 1837, rendue 
par la voie contentieuse, fixa l'époque qui devrait servir de 
base aux estimations suivant lesquelles devait se faire l'aban-
donnement des terrains, à charge du paiement de leur valeur, 
plus un tiers en sus. Le Conseil d'Etat décida que ce serait 
valeur de 1825 que les estimations devraient avoir lieu, sauf à 
déduire la plus-value produite par les anciens travaux là où 
leur influence pouvait se faire' sentir. 

Tels sont les faits généraux qui ont précédé l'instance au 

cours de laquelle a été élevé le conflit dont if s'agit. 
■ Le 20 février 1843, l'administrateur-séquestre de l'entreprise 
du dessèchement des marais de la Dive fit assigner à compa-
raître devant le Tribunal de Bressuire les demoiselles de Bois-
ménard, pour voir dire que moitié de la propriété des défen-
deurs serait adjugée au demandeur eii indemnité des travail! 
du dessèchement ; une instance pareille fut suivie contre le 
sieur Bâillon de la Brosse. Plus tari, le demandeur prit des 
conclusions subsidiaires par lesquelles il concluait à ce que te 
demoiselles de Boisménard et le sieur Bâillon de la Brosse fus-
sent tenus de lui abandonner la totalité de leur terrain, offrait 1 

de leur en payer la valeur sur le pied de 1823, et le tiers es 
sus, le tout conformément aux bases posées par l'ordonnant' 

du 31 août 1837, rendue en Conseil d'Etat; , , 
Par jugement du 6 juin 1843, le Tribunal a repousse, t» 

conclusions principales, tendantes au partage par moitié de ' 
propriété des défendeurs; mais donnant acte aux défende 1" 
de leur adhésion aux conclusions subsidiaires de la demaiiû , 
le Tribunal ordonna une expertise pour fixer quelle était 
valeur des marais en 1823, avant l'exécution des travaux 
dessèchement. 

Un second jugement nomma d'office les experts, et l'op1*" 

tion se suivit contradictoirement entre les parties. Çettee y 
mation a été terminée le 7 décembre 18-43, et procès-verw 

en fut déposé au greffe du Tribunal de Bressuire le H 
même mois. , , 

C'est alors que les droits des concessionnaires du dessec 

ment des marais de la Dive passèrent à la Caisse HyPol 'ltiCa'J 
qui, par un premier acte d'avoué à avoué, déclara

 re
f

ren
^. 

l'instance, et fit enfin signifier sans protestation le P r0 

verbal d'expertise. ^ 
Le 11 juin 1844, sur l'avis donné par les défendeurs, 

Caisse Hypothécaire fit signifier un désistement fonde s"r

 ;oI1 
compétence de l'autorité judiciaire pour statuer sur fa n* 

dessèchement, d'après^ 

dé* 

le de la valeur des marais avant 
bases de 1823. 

Le 21 juin, le préfet des Deux-Sèvres fit proposer un - , 
la commission w natoire officiel, tendant a revendiquer pour I 

sur les conclusions conformes du procureur du Roi, '
e
 ^' 

mtorité judiciaire, et que '^-'
3 lTl

ai 
on, les lois des 7 juillet 

IHi-1 ue pouvaient recevoir d'application; qu'ainsi c
 c0I)J

iaî' 
Tribunaux civils, et non au jury, qu'il appartenait u e 

1810, appartenait a 
précédant l'expropriation, les 

I IV. 

ordonna»* ciale du dessèchement de la Dive, organisée par 
du 21 juin 1826, la connaissance du litige porté devant ie 
buual de Bressuire. Mais, par jugement du 6^oùt su, 

ient 
nal déclara que le déclinatoire était non- recevable, le J uë'

 or
jié 

du 6 juin 1843, acquiescé par les parties, contenant a j^. 

<le chose jugée sur la compétence de l'autorité j',M . ia ':
t
 je I* 

fin, au fond, le Tribunal déclara que dès qu'il s a p' ss,a f
or

cée, 
fixation de la valeur des marais dont l'aliénation étal ^ 
c'était là une question ordinaire d'expropriation quij n^rs 
mes de la loi spéciale des 10 19août 1790, et de la loi au 

le 

M. Liautey, sous-intendant militaire, commissaire du ! vaut la Cour de Poitiers, et demandé au ministre 

Ce jugement fut transmis au préfet des Deux-Sèvrt*^ 
conlbt ne fut point élevé dans les délais fixés par loi 

réglementaire du 1" juin 1828. .
 g

j de-
Cependant la Caisse Hypothécaire avait interjeta J^ygo* 

des trav 
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l'autorité préfectorale les instructions 

iridictions. 
svrier 181o, le préfet des Deux-Sèvres 

^consur» < »
 ]a c

„iir<le Poitiers, le ueoiiuaiuuu uu» 

a re»ouve Le:,,é devant le Tribunal de Bressuire, et par deux 
P. « mai dernier, la Cour de Poitiers, sur les concili-

er''
18

 du »
 m

i„i
s
ière public, a confirmé les jugemens 

s
ions

 c0"' g j
t

.
 e

t le 20 mai, le préfet a élevé le conflit soumis 

d"
 0 aliLi

a
tio'n du Roi en son Conseil d'Etat. 

à
 l'aPP

re
^
stre des

 travaux publics, sur les instructions duquel 

Le ï,
 ava

jt été élevé, a présenté des observations a I appui. 
le

c0
' ,,t le ministre, le conflit est recevable, et aux termes 

S* •-— arrêts de concessions, aux termes de la loi du 5 jan-
d'

sa
,"

7n1 ct
 de celle du 16 septembre 1821, la fixation de la 

1
 ') ' marais avant et après le dessèchement, soit pour re-

<i
|eUl

," p|
U
s-value entre l'entrepreneur du dessèchement et les 

P
irl

'
r

- Haires de marais, soit pour fixer la valeur suivant la-
î '°fle"les marais seront aliénés en toutou en partie, constitue 
4 ,ération administrative, confiée par l'ancienne législation 
u
 -nteudans d^s généralités, attribuée au directoire de de-

*uS ' o„t oar la loi de 1791, et conférée aux commissions spé-

Par, uar la loi du 16 septembre 1807. 
Vs conclusions conformes de M. Paravey, maître des re-ci aie* 

Sur l"? 

quêtes 
remplissant les fonctions du ministère public, est inter-

p
 l'ordonnance suivante : 

Louis-Philippe, etc. ; 
" En ce qui touche la régularité du conflit : 
"considérant que l'acquiescement prévu par l'article i de 

' "(lonnance réglementaire du l"
r
 juin 1828 ne doit s'entendre 

' de celui qui aurait conféré la force de chose jugée à un 
^ment ayant statué sur le fond de la contestation, et qu'ai n-
j'.'C.gquiescement des parties aux jugemens du 6 juin 1813, 
* ' oui ordonné une expertise, ne fait pas obstacle à ce que le 

conflit soit élevé; 
En ce qui touche la compétence : 

l Considérant que la demande formée parla compagnie con-
"ionnaire de la canalisation de la Dive et du dessèchement 

Cî' marais adjacens, avait pour objet d'obtenir de la part du 
• ir Bâillon et des demoiselles de Boisménard, le paiement de 

V 'ndemnité due à ladite compagnie au moyen, soit du partage 
!)es marais desséchés appartenant auxdits sieur Bâillon et de-
moiselles de Boisménard, soit du délaissement à son profit de 
li totalité desdits marais, à charge de leur en allouer le prix 
suivant l'estimation qui serait déterminée par experts, aux 
conditions exprimées dans la demande; 

„ Qu'aux termes des arrêts du conseil et des lois et ordon-
nances susvisées, il appartient à l'autorité administrative de 
connaître de ladite indemnité; 

» Art. 1". L'arrêté de conflit pris le 20 mai 18-iS par le pré-
fet des Deux-Sevres est confirmé ; 

a
 Art. 2. Sont considérés comme non avenus les deux ex-

ploits des 20 février 1813, les jugemens du Tribunal de 
Bressuire des 6 juin 1813, 6 août 1811, les actes d'appel du 
20 novembre 1814, et les arrêts de notre Cour royale de Poi-
tiers du 8 mai 1845. » 

CHRONIttUE 

DÉPARTEMENS. 

— SEIXE-ET-MAUNE (Melun) , 1 1 octobre. — Un jeune 

homme de Melun vient de se constituer prisonnier, 

en s'accusant d'avoir, par suite de son état d'ivresse, 

frappé, dans un bois, de plusieurs coups de poignard, 

son oncle, dont la recherche a été jusqu'à présent inutile. 

— Jeudi dernier, dans la soirée, au haut du faubourg 

Saint-Barthélémy, on prodiguait des soins à un charretier 

dont la tète était horriblement mutilée par deux larges 

blessures. Selon le rapport de cet homme, il cheminait, 

la nuit précédente, sur la route de Paris à Melun, lors-

qu 'un individu l 'accoste et s'offre à lut comme compa-

gnon de voyage ; mais à peine ont-ils fait quelques pas 

que ce dernier assène sur la tête du trop confiant voya-

geur deux violens coups de pierre renfermées dans un 

mouchoir. Le charretier tombe à la renverse sous ses che-

vaux, qui heureusement s'arrêtent. Alors l'assassin lui dit : 

« Donne-moi ton argent, ou je te tue ! » Et après avoir 

reçu 25 fr., tout ce que possédait la victime, et avoir eu 

la singulière précaution de le dégager des pieds des che-

vaux, il s'est éloigné. Le malheureux voituricr s'est en-

suite traîné jusqu'à Melun, où il a dû faire sa déclaration. 

— On lit dans le Spectateur de Dijon, du 9 octobre : 

« Un jeune bachelier, ex-élève du collège d'Autun, âgé 

de 27 ou 28 ans, et précepteur aux environs de Mirebeau 

depuis quatre ou cinq ans, avait résolu de se tuer. Sorti 

le matin du lieu de sa résidence, il se dirigea vers Bèze, 

où il arriva dans la soirée. Ou ne remarqua ni dans ses 

discours ni dans toute sa personne rien qui pût faire pré-

sager son dessein. Accueilli dans une des bonnes maisons 

de ce dernier lieu, qu'il connaissait depuis assez long-

temps, il se rendit à la nuit dans la chambre qui lui était 

destinée. Les fenêtres de sa chambre, au second, don-

naient sur la rivière; ce malheureux ouvre sa fenêtre et 

s'élance dans l'eau. En cet endroit, la rivière est peu 

profonde, et la chute, contre son attente, n'a pas été mor-
telle. 

» H remonte à sa chambre, escalade de nouveau la fe-
utre, et hasarde un second saut. Même résultat. C'est 

alors qu'il a laissé échapper, comme il l 'a dit froidement 

plus tard, ces tristes paroles : « La mort ne veut pas de 
mpi.» Mais il persiste : sa résolution est loin d'avoir chan-

ge. Remonté de nouveau dans sa chambre, il en barricade 
la

 porte; s'arme d'un canif, s'en ouvre les veines, et se 

porte plusieurs coups dans la région du cœur. Une ser-

vante qui était encore debout, surprise d'entendre mon-

;r et descendre, se hâte d'avertir ses maîtres. Sommé 

' ouvrir, le jeune homme refuse et allègue de frivoles rai-
sons. 

» Enfin, on enfonce la porte : alors quel horrible spec-
c
'e . Un homme baigné de sang et la chambre ressem-

f
p

a
|f

 a
,
une

 boucherie! Néanmoins le jeune homme dé-
-nd qu'on l'approche : il veut mourir, refuse tout secours, 

soT™.
6
' de ce qu'il trouve, demande des pistolets; il a ré-

u
 den finir avec l'existence. Mais, grâce à la prudence 

au sang-froid de M. le maire et du médecin, il se cal-

g
 ?P

eu a peu; la raison reprend le dessus, et il se laisse 

^sir et soigner. Quatre hommes choisis s'établissent près 

oiai°? .P.
our

 I
e
 garder; le mieux augmente, et le lende-

i a la visite de M. le curé achève de le réconcilier avec la 
flffl'6 ' ^n ass

ure qu'une passion contrariée a motivé son 
allfeuse détermination. , 

PARIS , 13 OCTOBRE. 

Présîd ^,
amai

"d de Kerbertin, pair de France, premier 
en

l de la Cour royale de Rennes, vient de mourir. 
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assoir est un
 Petit gamin de douze ans, 

S en pleurnichant, prendre place sur le banc de la 

police correctionnelle, où l'amène une prévention de va-
gabondage. 1 

M
;

 le président : Comment vous nommez-vous ? 

« f u"r^V, -?
Uant s

es yeux avec le dessus de sa main : 
Hi! hi ! hi! ht! 

M. le président : Quel est votre état? où demeurez-
vous ? 

L'enfant : Heu ! heu ! heu 1 

M. le président : Vous pleurez comme vous pleuriez il 

y a quelque temps, quand vous avez déjà comparu devant 

nous... Vousêtesen état de vagabondage, comme vous y 
étiez alors. 

L'enfant : Ili ! hi ! hi ! 

M. le président: Répondez donc!... Pourquoi vous 

trouvez-vous encore dans cette position?... Vous avez été 

réclamé la dernière fois par une femme qui avait promis 

de prendre soin de vous; est-ce qu'elle vous a renvoyé? 

L'enfant : Non, Monsieur; c'est moi qui m'a en allô. 

M. le président : Pourquoi vous êtes-vous en allé? est-
ce cju'on vous traitait mal? 

L enfant : Non, Monsieur; M"" Etienne était bien bon-
ne pour moi. 

M. le président : Eh bien ! pourquoi l'avez-vous quittée? 

L'enfant : C'est des petits gamins qui m'ont dit de ve-
nir jouer avec eux. 

M. le président;]] ne fallait pas les écouter... D'ail-

leurs, après avoir joué, vous auriez dû rentrer. 

(
 L'enfant : J'ai pas osé; j'ai eu peur d'être grondé. 

Une voix, dans l'auditoire! Oh! le méchant enfant !... 
Est-ce que je t'ai jamais grondé, dis donc? 

M. le président .- Qui parle là? que voulez-vous? 

Une femme, se levant : Monsieur, c'est moi qui est 

mam' Etienne... C'est moi qu'a réclamé le pelit la der-
nière fois. 

M. leprésident : Approchez, madame. 

Mme Etienne s'avance au pied du Tribunal; elle a la 

figure rouge, avinée, et parait fortement émue. 

M. le président : Vous avez, il y a peu de temps, ré-

clamé à cette audience, le petit Passoir? 

La femme Etienne : Oui, Monsieur... (se tournant vers 

l'enfant) : Te v'ià donc, Antoine?... C'est beau, monsieur, 

de vous être comme ça ensauvé d'ehez nous !... Qu'est-ce 

donc qui te mauquail, voyons?... étais-tu pas bien nour-

ri, bien couché, ni pus ni moins que moi et mon hom-

me ?... (Au Tribunal) : Ah ! dam, c est que, sans être des 

mylords, Dieu merci, les petites affaires vont pas mal, et 
j sommes cossus, sans que ça paraisse. 

M. le président: Avez-vous eu à vous plaindre de cet 
enfant? 

La femme Etienne: Un peu étourdi, un peu gueulard, 

un peu feignant; mais c'est de son âge... Du reste, gentil 

comme un chérubin. 

A cet éloge, prononcé d'un ton de bonté, l'enfant ren-

fonce ses larmes : il voit que son procès est déjà plus d'à 
moitié gagné. 

M. le président : Pourquoi s'est-il enfui de chez vous ? 

La femme Etienne : Ah ! dame, demandez-l'y voir ! Moi, 
d'abord, j'en sais rien. 

L'enfant : J'étais en train d'écailler des noix quand 

des petits gamins m'ont dit devenir jouer avec eux, et 

qu'ils me régaleraient de pommes de terre frites. 

La femme Etienne : Fallait m'en demander, des pom-

mes de terre frites... je t'en aurais donné... Est-ce que je 

te refusais quelque chose? dis voir? 

L'enfant : Non, mam' Etienne. 

M. le président : Consentiriez-vous encore à vous char-
ger de cet enfant? 

La femme Etienne : Faut bien, puisqu'il n'a pus ni père 

ni mère... Je peux pas le laisser dans la rue, ce chérubin. 

M. le président : Passoir, vous voyez comme cette 

brave femme est bonne pour vous; le Tribunal espère que 

vous reconnaîtrez cette bonté en vous conduisant bien à 

l'avenir. Si jamais vous reparaissiez ici, nous vous enver-

rions dans une maison de correction jusqu'à vingt ans. 

L'enfant : Je serai bien sage et bien obéissant : merci, 
mam' Etienne. 

La, femme Etienne : Allons, à demain ; j'irai te chercher 
à huit heures, comme l'autre fois, 

Le Tribunal, attendu qu'Antoine Passoir est réclamé, 

et que dès-lors il ne peut être considéré comme étant en 

étal de vagabondage, le renvoie de la plainte, et ordonne 

qu'il sera remis à la femme Etienne. 

Cette brave femme s'approche de l'enfant , lui applique 

sur chaque joue un gros baiser, et fourre dans ses poches 

une demi-douzaine de poires qu'elle a apportées pour lui. 

— Il y a un an environ, nous avons rapporté les cir-

constances singulières d'un vol à la vrille audacieuse 

ment tenté dans l'étude d'un notaire de Corbeil, vol dont 

l'auteur, Moïse Levy, qui était d'abord parvenu à se sous-

traire à toutes les recherches, bien qu'atteint d'un coup 

de feu qui lui avait criblé les bras et les reins, fut arrêté 

peu à près à Paris. Depuis cette époque, les vols à la vrille 

qui avaient été commis pendant un temps même à Paris, 

notamment dans l'hôtel de M. le colonel Thorn, étaient 

devenus très rares, et ne s'étaient pratiqués que dans un 

rayon de trente à quarante lieues, où les voleurs nomades 

qui les pratiquaient ne craignaient pas la vigilance de la 

police parisienne. Mais voici qu'à l'approche de la 

mauvaise saison et des longues nuits on vient de les voir re 

paraître dans un rayon qui se rapproche de la capitale. Ain-

si, sans parler du vol d'argenterie commis au préjudice de 

M. Pillet-Will, dans sa propriété de Ville-d'Avray, dont 

les mal'aiteurs avaient scié les persiennes pour s'intro-

duire à l'intérieur, un vol a été commis à Saint-Ouen, rue 

Saint-Landry, chez la buraliste de la poste; à Beaumont^ 

à Méru (Oise), à Chantilly, des vols semblables ont eu 

lieu; à Ville-Parisis, la directrice des postes a été égale-

ment volée; il on a été de même à Chevreuse, où le cure 

de la paroisse Saint-Remy s'est vu enlever son argenterie, 

une somme en numéraire, un calice de vermeil et quel 
ques bijoux. 

Ces vols, commis toujours dans les mêmes circonstances, 

c'est-à-dire par des malfaiteurs qui, après avoir barricadé 

extérieurement les portes, pour ne pas être poursuivis en 

cas d'alerte, percent les volets ou autres fermetures avec 

des vilebrequins et des mèches anglaises, et s'introdui-

sent par les fenêtres ; ces vols, disons-nous, durent vive-

ment exeiler la sollicitude de l'autorité. 

Des mesures actives furent donc prescrites, et le ré-

seau des opérations de surveillance fut étendu de maniè-

re à ne pas laisser échapper les coupables. Le résultat a 

répondu à l'efficacité de ces mesures, et dans la journée 

d'hier on est parvenu à s'assurer de la personne des deux 

malfaiteurs qui s'étaient rendus coupables des vols nom 

breux et importans dont nous faisions ci-dessus l'énumé 
ration. 

Ces deux individus ont été mis immédiatement à la 

disposition de la justice. L'un d'eux, qui est âgé de 

soixante-deux ans, a subi déjà vingt années de travaux 

forcés au bague de Brest, et a été plusieurs fois repris après 

d'audacieuses évasions ; l'autre a été emprisonné durant 

cinq ans dans la maison centrale d'Ensisheim. Tous deux 

exerçaient ostensiblement la profession de marchands col-
porteurs. 

L'instruction de cette affaire, qui va être poursuivie 

sans retard, présentera nécessairement de curieux inci-

dens. Ainsi, plusieurs tentatives de vols à' la vrille, qui 

avaient eu lieu dans les arrondissemens de Fontainebleau 

et d'Orléans, et dont les auteurs étaient demeurés incon-

nus, se trouveront probablement englobées dans la pro-

cédure, car la similitude des faits paraît indiquer les mê-

mes auteurs. 

— Un élégant jeune homme, qui a pris, devant le com-

missaire de police au bureau duquel il a été conduit, la qua-

lité d'homme de lettres et d'artiste dramatique, a été ar-

rêté hier dans la cour des Messageries-Royales au moment 

où il venait de voler deux manteaux dans la diligence qui 

arrivait de Lyon. Surpris en flagrant délit, et ne pouvant 

nier la soustraction des deux manteaux qu'il portait sur 

ses bras, et que deux voyageurs reconnaissaient pour être 

leur propriété, il a cherché à en expliquer la possession 

avec un aplomb qui prouve que s'il n'est pas réellement 

comédien, il a du moins des dispositions innées ,pour 

l'emploi des Crispin et des Mascarille. 

« Je traversais la cour des Messageries, a-t-il dit au 

commissaire de police, lorsque je vis qu'une partie d'un 

manteau doublé de velours passait par-dessous la por-

tière de la voiture de Lyon, que l'on avait refermée, sans 

s'en apercevoir, après la descente des voyageurs. Par un 

mouvement machinal, pour que ce manteau ne fût pas 

abîmé, j'ai ouvert cette portière pour repousser dans 

l'intérieur le coin du manteau. Mais en ce moment, par 

suite sans doute du mouvement imprimé à la voiture 

deux manteaux me sont tombés à la fois sur les bras, 

et je me dirigeais vers le bureau, où j'espérais rencon-

trer les voyageurs, ou tout au moins le conducteur, lors-

que par erreur on a cru que voulais me les approprier.» 

Par malheur pour le prétendu homme de lettres ar-

tiste dramatique, il a été reconnu aussitôt son transfère-

ment au dépôt do la préfecture de police, pour avoir été 

déjà arrêté en 1843, absolument dans les mêmes cir-

constances, dans la cour des messageries Laffitte et Cail-

lard. Cet officieux trouveur de manteaux a été, en con-

séquence, mis à la disposition du procureur du Roi. 

-Un individu ne vivant que de vols, et qui était la 

terreur des barrières, où il était connu sous le nom du 

Petit Suisse, a été arrêté hier rue du Banquier, près du 

marché aux Chevaux. Les agens chargés d'opérer l'arres-

tation de cet homme, connu pour sa force et sa violence, 

ont eu à soutenir contre lui une lutte terrible, et à 

laquelle l'intervention des ouvriers d'une manufacture 

voisine et celle de la garde requise au poste de la barrière 

de Fontainebleau a pu seule mettre fin. Cet individu, qui 

était l'objet de mandats judiciaires, est inculpé de plu-

sieurs vols avec circonstances aggravantes. 

l'accompagnât. Des présomptions portaient a penser 

qu'Abraham Thornton, épiant ses démarches, lavait at-

tendue dans la campagne, et la rencontrant comme par ha-

sard sur la route, s'était offert à la conduire, ce que par 

crainte de la colère decet homme elle n'avait point osé 

refuser. Un témoin prétendit avoir aperçu Mary Ash orcl 

et l'ancien corsaire du Mouzourk pendant qu ils se' 1 cl ï ri— 
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LE JUGEMENT DE DIEU. 

Un crime, entouré de circonstances atroces, eut lieu 

en 1817, à Erdington, dans le comté de Warwick Nous 

allons indiquer les causes qui amenèrent cet attentat et 

les étranges particularités dont il l'ut suivi. Ajoutons 

que les incidens consignés dans cet article , bien qu'ils 

semblent appartenir à une législation vieillie, à des épo-

ques reculées, à d'autres mœurs que les nôtres, ont été 

constatés judiciairement; que le procès s'est passé tel 

exactement que nous le rapportons, et que l'arrêt qui le 

termina, si extraordinaire qu il puisse paraître, est de 

toute notoriété. 

Abraham Thornton exerçait à Erdi gton la profession 

d'entrepreneur de bàtimens. C'était un homme à tournure 

martiale, de haute stature et d'une force athlétique. Après 

avoir obtenu dans la marine militaire le grade de timonier, 

il avait quitté le service à l'expiration de son engagement. 

.V partir de ce moment, sa vie avait été des plus aventureu-

ses et des plus suspectes. On affirmait généralement qu'il 

avait fait partie, sur le Mourzouck, d'un équipage de pira-

tes, et acquis parmi ses farouches compagnons un renom 

d'audace et de férocité incomparable. Bien que ces im-

putations n'eussent été jamais appuyées de preuvès, et que 

la confirmation en fût devenue en quelque sorte impossi-

ble, elles n'en avaient pas moins laissé planer sur l'homme 

qui en était l'objet un sentiment universel de défiance et 

de crainte. Ses traits, empreints d'une repoussante vulga-

rité, n'étaient pas de nature à faire évanouir cette impres-

sion. On y lisait une humeur violente, des passions sau-

vages 

Dans la même ville et la même maison qu'Abraham, 

habitait une jeune fille orpheline, appelée Mary Ashford. 

Bien que née dans la condition la plus obscure, Mary avait 

ce caractère de beauté plein de poésie et de distinction 

particulier aux races aristocratiques de l'Angleterre. Re-

cueillie, lors de la mort de ses parens, par un oncle vieux 

et pauvre, elle était parvenue, à l'aide d'un travail assidu 

et d'un éloignement prononcé pour les distractions et pour 

les plaisirs de son âge, non seulement à améliorer la po-

sition du vieillard qui l'avait appelée près de lui, mais 

encore à élever son jeune frère William, moins âgé qu'elle 

de deux années. 

Abraham Thornton ayant de fréquentes occasions de 

voir Mary, en était devenu éperdttment amoureux; et 

désespérant de pouvoir la séduire, il avait manifesté l'in-

tention de l'épouser. La jeune fille avait rejeté ces propo-

sitions, tout en essayant d'adoucir autant que possible 

l injured'un tel refus; car cet homme à la physionomie 

sinistre, à la parole brutale, au regard froid et provoca-

teur, l'épouvantait. On eût dit que la malheureuse enfant 

portait en elle l'instinct mystérieux de sa destinée! Une 

pensée de vengeance couva dès ce moment au fond du 

cœur de Thornton; et un jour, dans le délire de l'ivresse, 

il jura qu'il saurait obtenir de la violence et du hasard 

ce qu'il n'avait pù obtenir de la cupidité ni de l'amour. 

Ces paroles , émanées d'un individu la terreur du 

comté, auraient dû appeler l'attention des magistrats et 

provoquer quelques mesures préventives; malheureuse-

ment, selon la marche ordinaire des faits, on attendit, 

pour croire à la réalité de ces menaces, un commence-
ment d'exécution. 

Mary Ashford disparut. 

Saisi d'un horrible pressentiment, l'oncle de Mary et 

son frère William la cherchèrent pendant les dernières 

heures de la nuit du 26 et durant toute la matinée du 27. 

La supposition d'un assassinat avait donné l'éveil à la po-

lice, qui s'était empressée d'intervenir. En effet, bien que 

les fonctions de constables (1) ne soient pas rétribuées, 

ces magistrats subalternes ont droit, toutes les Ibis que 

la capture d'un coupable de quelque importance s'effectue 

parleurs soins, à une gratification de dix à cinquante li-

vres sterling, etil n'est pas sans exemple qu'ils aient se-

crètement poussé an crime de redoutables malfaiteurs, 

dans l'unique intention de se faire plus tard de leur arres-

tation un moyen d'avancement et de fortune. 

Quoiqu'il en soit, des investigations aussi actives 

qu'intelligentes furent dirigées de toutes parts, et ne tar-

dèrent pas à produire des résultats. On commença par 

constater que Mary Ashford avait passé dans la famille de 

sa nourrice, à un mille d'Erdington, la journée d'où datait 

sa disparition; qu'elle était partie seule, le 27 mai. à 

cinq heuresenviroh du matin, sans vouloir permettre qu'on 

(1) 11 y a deux sortes de constables : les hauts constables et 
les petits constables. Les uns et les autres sont chargés de 
I exécution des ordres des juges de la paix, des coroners et des 
shentts. 

geaient à travers champs, vers Erdington. Or, cl après 

disposition des lieux et l'itinéraire qu'Abraham l liotnton 

et la jeune fille paraissaient avoir suivi, il élait impossi-

ble qu'Us eussent réussi à atteindre la ville sans traverser 

des terres fraîchement labourées. 

Ce premier indice mena à des découvertes imporlanles, 

On remarqua des traces de pas, et l'on reconnut aiscmciit 

qu'elles différaient de nature. Les unes, petites, superfi-

cielles, à peine saisissables, ne pouvaient s'adapter qu à 

un pied de femme : les autres étaient larges ct trahis-

saient le pied alourdi d'un homme robuste. Les petites 

empreintes, marquées inégalement et s'écartant de la 

ligne droite, faisaient supposer que la femme s'était ef-

forcée de tenir son compagnon à distance; de loin en loin 

l'état du terrain indiquait un trépignement extraordinaire, 

comme si l'on avait eu à opposer à des attaques obstinées 

une longue et vive résistance. 

La piste, soigneusement suivie, conduisit le coroner 

à un chêne haut et touffus qui se dressait au milieu de la 

plaine. Ici, plus de présomptions vagues, plus de doute 

possible! La perpétration d'un meurtre était écrite en 

caractères lisibles pour tous. De profondes déchirures 

zébraient le sol, et l'herbe aplatie était toute souillée de 

sang. 

Une route sèche et pierreuse passait à une cinquantaine 

de pas de l'arbre. Sur le côté opposé de la rouh'. la terre 

était humide, et l'on y retrouva les vestiges de la grosso 

empreinte se continuant jusqu'au bord d'une marc, tandis 

que, à partir de l'arbre, les petites traces avaient cessé. 

De la mare, les marques d'un pied 4 'homme se diri-

geaient de nouveau vers la route, mais cette fois en sens 

inverse; elles étaient d'ailleurs plus légères, plus nom-

breuses et plus inégalement réparties, ce qui dénotait 

une marche inquiète, haletante, précipitée. Conclure de 

ces indices que l'individu auquel se rapportaient les em-

preintes était chargé d'un pesant fardeau en marchant 

vers la mare, et qu'il ne le portait plus quand il s'en 

éloigna, paraissait naturel et logique. 

William Ashford fut le premier qui découvrit le corps 

de Mary. Ayant cru entrevoir un pied humain engagé au 

milieu des roseaux et des hautes herbes, il s'était ap-

proché de la mare en frémissant; puis, surmontant son 

horreur, il avait étendu son bras vers cet objet lugubre, 

ct l'avait attiré jusqu'à lui. 

Le cadavre, qui séjournait dans l'eau depuis vingt-

quatre heures, était déjà décomposé : de profondes cica-

trices au visage, des marques sanguinolentes et un gon-

flement extraordinaire autour du cou, attestaient que 

Mary était morte étranglée. D'abominables vestiges prou-

vaient en outre que l'infortunée avait subi les tortures et' 

l'infamie d'un second crime. 

L'opinion fût unanime à Erdington; chacun désigna 

l'assassin, chacun nomma Abraham Thornton. Quant à 
William Ashford, on s'étonna que, contrairement à co 

qu'on devait attendre de son âge, il conservât une froide, 

une austère impassibilité. Mais s'il ne versa point de lar-

mes, s'il s'abstint de toute vaine démonstration, il fut im-

possible, jusqu'à l'heure des funérailles, de l'éloigner un 

seul instant du cadavre; il voulut l'ensevelir de ses pro-

pres mains, cloua le cercueil, accompagna, muet et pâle, 

au cimeticra, les restes glacés de sa sœur; puis, s'age-

nouillant sur la fosse béante, il prononça un serment que 

personne n'entendit, mais dont tout le monde comprit la 

mystérieuse et terrible solennité. 

Bien quesotisle poids des présomptions les plus gra-

ves, Abraham Thornion avait continué à se montrer dans 

la ville, gardant un maintien dégagé, une physionomie 

calme; et lorsque le constable, porteur du warrant d'ar-

restation, étendit devant lui la verge noire, surmontée 

d'une petite couronne emblème de son autorité, le pré-

venu acheva de bourrer paisiblement sa pipe, ct suivit le 

magistrat sans essayer de résistance ni demander d'ex-
plication. 

Ce procès eut un grand retentissement, et présenta 

des conditions de singularité tout à fait nouvelles. Il s'ou-

vrit le 6 juillet 1817, à Midland, au milieu d'une afflaence 

considérable. William Ashford, qui s'était porlé partie 

civile, alla occuper silencieusement la place qui lui avait 

été réservée. A la vue de cet enfant délicat, débile, pres-

que racbitique, aux traits livides, à la démarche accablée 

et chancelante, un frémissement sympathique agita l'au-

ditoire; les jurés, les juges, le public sentirent que le 

meurtrier de Mary Ashford avait frappé du même coup 
deux victimes. 

Les charges qui pesaient sur Thornton ne furent point 

affaiblies par les premières dépositions. On rappela ses 

tentatives de séduction à l'égard de Mary Ashford ; ses 

imprudentes paroles peu de jours avant la" consommation 

de l'assassinat, ses mœurs crapuleuses, son humeur 

sombre ct vindicative. Le prévenu avait nié d'abord le 

double crime qui lui était imputé, mais des preuves ma-

térielles le forcèrent de changer de tactique. 11 prétendit 

alors avoir obtenu volontairement de Mary, durant la nuit 

du 27 mai, ce qu'on le soupçonnait de lui avoir- ravi à 

l'aide d'une violence infâme. U s'efforça d'établir en même 

temps que, bien qu'il se fût rencontré avec Mary Ashford 

dans la maison de sa nourrice, il en était parti longtemps 

avant elle, et des témoins stupides ou vendus n'hésitèrent 

point à affirmer qu'à l'heure assignée dans l'enquête du 

coroner à la perpétration du meurtre, ils avaient, vu 1 ac-

cusé à deux milles au moins de l'endroit où ce meurtre 
s'était accompli. 

Cet alibi, quelque peu convaincant qu'il fût en réalité, 

sembla décisif au jury, et Thornton fut acquitté. Mais 

l'affaire ne se trouva pas terminée par ce jugement inat-

tendu. En effet, les lois anglaises admettaient à cette épo- • 

que, dans les causes d'homicide, que le plus proche pa-

rent, l'héritier direct de la victime, conservât la faculté 

de se porter une seconde fois accusateur. Le prévenu su-

bissait alors, un nouvel arrêt devant un nouveau jury. S'il 

était déclaré coupable, il ne lui restait aucun recours, et 

devait être exécuté. La couronne elle-même perdait, dans 

ce cas, la plus auguste prérogative, le droit de grâce. 

Or, Abraham Thornton, absous par la justice, ne l'avait 

point été par l'opinion. Des indices d'une haute gravité' 

des charges accablantes avaient surgi inopinément et 

William Ashford, usant de son droit, avait sollicité un 

nouvel examen, intenté une seconde action criminelle 

Arrêté à sa requête, Abraham Thornton fut traduit devant 

a Cour du banc du roi (1). Quoique les débats prissent dès 

' 1 abord une tournure menaçante pour l'accusé, celui-ci ne 

montra pas d'émotion ; son regard resta curieux et va-

gue; on eût dit un spectateur désintéressé, plutôt qu'un 

prévenu mis en face d'une accusation capitale. Aucune des 

circonstances qui se produisirent à sa charge ne put le 

faire sortir du silence qu'il s'était imposé, ni les demi-

(1) La Cour du banc du roi (king's bench) est ainsi appelée 
parce qu'autrefois le souverain y siégeait en personne. Elle 
s'appelle banc de la reine (Ihc queen's bench) lorsque le trê-ne 
est occupé par une femme : sous Croinvvell, on lu nommait 
haut banc [Ihe upper bench). 

Cette Cour est composée d'un i>resident (ehitf justice) et de 
trois juges. 
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rétractations dos témoins dont les dépositions avaient 

délci Diiiié son BCgUllïèrà?hf lors des premières assises, 

ni les foudroyantes paroles du diief-justice, lord Ellen-

lorbug. Chacun voyait dans l'obstination de ce silence 

un aveu tacite do culpabilité, ct déjà l'altorney-général se 

disposait à faire le résumé d'usage , lorsqu'Abraham 

Thornton, redressant tout à coup sa taille herculéenne, 

et fixant un œil ironique sur la Cour, tira de sa poche des 

gants d'une forme gothique, les mit avec une extrême len-

teur, avec une solennité grotesque, ôta ensuite celui de 

sa main droite, le tint un moment suspendu, puis le jeta 

aux pieds de William Ashford, en prononçant en anglais 
barbare une formule inintelligible. 

Le défenseur de l'accusé (counscl for prisoners), qui 

avait imaginé cette comédie, en avait aussi préparé avec 

art le dénoûrnenl. 11 se leva avec la même lenteur, avec 

la même impassibilité bizarre, et fit observer à la Cour 

qu'au sein de ce labyrinthe de dispositions confuses qui 

encombraient la législation pénale anglaise, le jugement 

de Dieu, dont Abraham Thornton invoquait l'autorité, 

n'avait jamais été abrogée formellement; qu'enfin une 

ancienne loi, restée sans application durant plusieurs 

si èclesj permettait à l'accusé, dans les cas d'appel pour 

meurtre, de réclamer le combat contre son accusateur, 

à moins que celui-ci ne fût un vieillard, un homme es-

tropié, une femme, ou un citoyen de Londres. (1) 

Cet incident produisit sur l'assemblée l'effet de la fou-

dre. William Ashford grinçait des dents. L'accusé garda 

6on éternel sourire, etles juges troublés, pâles, incertains, 

écoutèrent avec une visible anxiété le défenseur formuler 

ainsi ces conclusions : 

« Abraham Thornton appelle en conséquence William 

Ashford en combat singulier, à toute outrance, à bâtons 

ferrés où à coups de poing.» 

A ces derniers mots qu'accueillit un murmure général, 

à celte ridicule et terrible exhumation d'une des lois du 

moyen-âge les plus justement réprouvées, William s'était 

(1) Las formes de ces duels étranges étaient déterminées par 
la loi. Les juges y présidaient en grand costume, et les deux 
champions, assistés de leurs avocats ou procureurs, devaient 
se présenter en champ-clos, les jambes, la tète et les bras nus, 
sans autres armes qu'un bâton court, dont l'extrémité était 
garnie en corne. Le combat engagé dès le lever du soleil, se 
terminait à son coucher. Si l'accusé succombait durant cet 
intervalle, il était immédiatement pendu, sans miséricorde et 
sans recours; mais s'il parvenait, au contraire, à faire durer 
la lutte jusqu'à la fin du jour, on le proclamait innocent, et 
l'fcecusateur, dans ce cas, était condamné à une année d'em 
prisonnement, à une amende et à des dommages-intérêts con-
sidérables. Il faut remarquer, en outre, que lorsque l'accusa-
teur se reconnaissait vaincu avant la fin de l'épreuve, et pro 
nonçaitee mot déshonorant : craven, la loi le déclarait infà 
me et le dépouillait des droits de cité. 

dressé par une comm tion nerveuse, et avait, paru vouloir 

accepter les chances de ce duel inégal, monstrueux, im-

possible, entre un enfant de seize ans, frêle et maladif, et 

un homme de quarante ans, façonne: à tous les genres de 

lutte, el doué d'une vigueur athlétique. Mais l'avocat de 

la partie civile avait forcé William Ashford de se rasseoir, 

et s'était écrié d'une voix palpitante d'émotion : 

« Non, le Tribunal dans son équité ne saurait admettre 

une ruse si grossière; non, Inapplication d'ùrié loi sauvage 

ne déshonorera fias, au XIX' siècle, la civilisation anglaise! 

Se regarder comme engage par un tel précédent, ce serait 

laver le sang qui a rougi les mains de cet homme ; ce 

serait un meurtre ! » 

Un silence glacial planait dans la salle d'audience. Les 

juges étaient livides, le public haletant. fAlors le chief-

juge, lord Ellenboroug, se leva avec une gravité solen-

nelle, se découvrit et dit lentement : 

« C'est la loi de l'Angleterre. » 

Ce mot, qui est de toute authenticité, termina la séance 

et le procès; le crime cependant était patent, presque 

avéré ; la conviction de la Cour, profonde ; les témoignages 

positifs, accablans, irrésistibles; mais telle fut la sou-

mission des magistrats devant un principe, tel fut leur res-

pect pour la loi, qu'ils consacrèrent sciemment l'impunité 

de l'assassin. William Ashford ayant donné son désiste-

ment, Abraham Thornton fut rendu à la liberté, el s'em-

barqua publiquement, une semaine après, à Liverpool, sur 

le brick la Fénus, en partance pour Valparaiso. 

Il y eut toutefois, comme il était aisé de le pressentir, un 

dernier et tragique dénoûmcnt à cette histoire. Trois ans 

plus tard, en 1820, lord Ellenboroug reçut la lettre sui-

vante, dont la publicité s'empara : 

« Milord, vous avez proclamé devant la Cour du banc 

du roi que la loi anglaise ne pouvait rien contre le meur-

trier reconnu de Mary Ashford. C'était me tracer mon de-

voir; c'était m'absoudre à l'avance. J'ai suivi l'assassin 

en Amérique, et je l'ai tué : son cadavre a été recueilli par 

des Indiens, sur la roule de Mexico à Vera-Cruz. Epar-

gnez-vous d'ailleurs toute dénonciation : malade depuis 

longtemps, je suis à toute extrémité, et quand ces lignes 

vous parviendront, je serai mort. » 

Cette lettre, tracée d'une main affaiblie et tremblante, 

était signée William Ashford, et datée du Pueblo, de 

Saint-Jacques en Californie. r 

.... C'est par suite de cet événement l judiciaire que la 

magistrature anglaise, comprenant enfin la nécessité de 

répudier de la législation, déjà si obscure, les lois vieil-

lies et lombéés en désuétude, sans avoir été frappées 

d'une abrogation formelle , présenta à la Chambre des 

communes une motion tendant à faire supprimer le Juge-

ment de Dieu dans les cas d'appel sur accusation de 

meurtre. Le chief-juge, lord Ellenboroug, n'eut pas de 

peine à démontrer qu'entre ces temps de fatalité bizarre 

et aavedgie barbarie où un prévenu était déclaré coupa-

ble s'il se brûlait la main en saisissant un fer rouge ou 

eu la plongeant dans l'eau bouillante; qu'entre ces temps 

et le notre, trois siècles de civilisation el de justi e avaient 

passé. La motion, adoptée u riiiiaiiimi té, fut^en 1818, con-

vertie en loi, el nulle part aujourd'hui, pour l'honneur 

des sociétés modernes, on ne l'ait plus dépendre l'inno-

cence ou la culpabilité d'un accusé des homicides éven-

tualités d'un combat. y. G. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, la première représentation du 
Diable à quatre, par llardou, Montaient, M'"" Thénard et Ju-
liette. 

— Aux Variétés, le Diable a quatre, les Ennuis de troupe, 
par Bouffé, el On demande des Professeurs, par Ch. Perey. 

— Quatre pièces charmantes, les Couleurs de Marguerite, un 
Changement de Main, les .Manteaux, Dame et Crisetle, jouées 
pur Mmes Rose Chéri, Désirée, Doche, lleicy, MM. Tisserant, 

Deseliainps, Klein, Geoffroy, Montdidier,' composent l'excellent 
spectacle que le Gymnase donne ce soir. 

SUVr-ÉTIEHE. PIBUCITÈ VJ%{^&£ 
mer de Saint-Etienne , correspondant de la Société générale 
des Annonces, se charge dés avis de toutes sortes à insérer 
dans tous les journaux affermés par la Société, aux mêmes prix 
qu'à Paris. 

\t t VrV— MIDI IPITIr pANS
 «-ESJOunxACx DE PAKIS.—M. Grim-

UIIWMIIJ hlot, place Stanislas, 7, à Nancy, oor-
respooundade la Société générale des Annonces, se charge de" 
}*u avis dee sorte à insérer dans tous les journaux affermés 

par la Société aux mêmes prix qu'à Paris. 

SPECTACLES DU 11 OCTOBRE. 
O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Verre d'eau, Corneille et Rotrou. 
OPÉRA-COMIQUE .-— Diamans de la Couronne, le Châlet. 
ITALIENS. — I Puritani. 
VAUDEVILLE.— Le Diab.e à quatre. 
VARIÉTÉS.— On Demanda des Professeu.-s, Diable à quatre. 
GYMNASE. — Les Couleurs de Marguerite, Changement de main. 
PALAIS-ROYAL. — L'Almanach des 23,000 adresses, les Bains. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Biche au liés. 
GAITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Paris et la Banlieue. 
C IRQUE DES C HAMPS-E LYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Sept Ogres. 
FOLIES. — Le Télégraphe d'Amour. 
D IORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

nil.ve, e samedi 15 novembre 1 8)5, en l'audience des eu * 

nal civil .1, première instance de la Seine, .le de.* *• W 

'rww », çoiiu.jjiéç», la première des passée» de r<0*fcl < t fcgt 

Ulevaid d -s lial..ns, sur |« mise à prix de I million i ,"; 3f ? 82? 
dçullèrne d'un grand et bel Hôl. 1,

 8ia
 à Paris, rue GranlW &.,eh' 

-■ni C«HI du bouMard dos Italien», i„r la mise à. priv 1 , <'
1 

passages de 1 Opéra occupent une jilperûcle lolale de y Vï,?"'"". I ' 

«entipètre», ri prfecule.it sur le boulevard une laead«,il *S "^t 'es 
... ,.ir... L'hAii.i r..<. r: ..... '"vue ue \ p -

Uaieiiere. uea "ropnejej, par leur éleiidue et par |é 

venl d venir l'obji t de «ranges et belles spéculation» ' U 

S'adreiHcr pour lei ren-eignemens : 1° à Glandé avn ■ 
vanl, dépositaire il'uneropic du cahier des chantes drm»„„ "

:
 P°Ur

8
ni 

Neuve-dea-I'elits-Champs; 2° M« Guitlou, avoué rue NH , r
1, 8

VhT 
Cli amas, B? ; ;j° M« Cahouet, notaire, rue des Killu-Saini Tu

 p
elH 

4» M. He.rllielin, architecte, rue fjnurdaloue, ?. "
l
"

ln
0ma, 

(S81-' '* 

Etude de M* VARIN , rue Mont 

139, à Paris. - Vente en | marlr. 

AI) J UIM€&TIfpS. 

M niflfin Etude de M* GLANDAZ , avoué, rue Neuve-dé* 

uiîlO. Petits-Champs, 87, à Paris. — Adjudication tléli-

criées.Ju Tribunal de lu Seine, le mercredi 29 oclob'e 18'i
 t

'"
c

" dej 

lois qui pourront être réunis, 1° d'une Maison avec Délit ianl!
 e

.
n
 ̂ i 

jardin conligu à ladile maisou ; lé tout situé aux Thernes 1
 2> u

'«a 

; Lombard, 12, commune de Neuilly. ' '"''
s

 t
1
»?..' 

Mises à prix : 1
e

' lot, 4,000 fr 

— 2' lot, ' mil 

s'adres'er : 1" à M
e
 Varin, avoué poursuivant, rue Mont ma 

à M" Jaussaud, notaire, rue Neuve-des-Petits-Champ? «I '?'' 

Etuo-ede M" GIIEKRERANT , avoué à Parïs77ûTî>>«i, 

t i. — V. nie sur surenchère à l'audience d'es
 8

.- 'V 

mobilières du Tribunal civil de première instance de |
a

 Seine 'luL''*" 
issue de l'audience delà première chambre dudit Tribunal

 Un
 f

a
'« 

de relevé -, le jeudi 30 octobre 1.815, d'une Maison ct dépende
 tr

« 

commune de Uclleville, bou'evanl du Combat. G. '
CE!

. 

Sur la mise à prix de 2.^,756 fr. 
S'adresser pour les fertseigfiemens : 1° à JI* Gheerbrant, avoir. 

.lion 14; 2° à 31' ttoinod, avoué présent alà*» suivani, rue Gaill 

Choiseul, 1 1 ; 3° à M« Hardy, avoué présent à la vente, rue~V 

Pour-

erdelfi 

1827) ' 

GRAND ET BEL MOTEL. S 
12. — V. ute en l'audience des criées du 1 ribunal de la Seine ■ p

 1 

le 8 novembre 1845, d'un grand '.t bel Holel, orné de glaces '
6
i! -

a
?' 

ri-i, rue des Moulins, 1!), et rue Ventadour, 2, présentant unefafj 

24 mètres 30 centimètres sur chaque rue. Superficie : l oai '"' 
Mise à prix : 480,000 i'r. ' 9*. 

S'adresser pour les renseigncinens : 1» audit M" GauJ)ier, avoué 

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère et des litres 'de rirn Ef^
N 

demeurant à Paris, rue du Monthabor, 12; 2° à M" Piétj notaire W' 
 :?m)*5r 

ris, rue Thérèse, 5. 

M âïÇfi^Ç E^n ' le ^' LKI.ONG, avoué à Parisjnîède tÙnt 
• TtùOiïiî. — V' '<■ en l'audience des criéw du Tribunal nvi*'! 

la Seine, le samedi 8 novembre 1845.
 n

 '« 

1° D'une grande Maison, vastes bâ|im*ns et ateliers, COBJ plant* 

dépendances, sis à Pars, rue des Marais-Saint-Martin, 31, ù'une 

nance totale de 1,037 mètres 74 centi mètres, dont en conslriiclifi» p^" 

mètres 18 eenlitnèlres, et en cour 422 mètres 66 centimètres, Hml'? 

brut, susceptible d'augmentation, 9,302 fr. Mise à prix : 120,000 fi. 

2° D'une Maison, beau jardinet dépendances, sis à Paris, tue de iM 

rais-St-Marlin, 31 M», d'une contenance tolate de 972 mèt
res

 y
 c

 , 

dont en construction 319 mètres 89 cent.; en cour, 48 mètres -50 cent 

et en jardin, 004 mètres 10 cent. Mise à prix : H 0,000 fr. ' 

S'adresser, pour les renseignemens : 1» à M« Lelnng, avoué pourra-

vaut, dépositaire des titres, rue do Cléry, 28 ; 2° à M» Hubert notai 

rue Saint-Martin, 285. '
 m

' 

VEUILLEZ LIRE 
'M CETTE TRES IMPORTANTE. 

.'est aujourd'hui que «ont livrées PU public les primes IMERVEIIil'ïllJSF.S de ]Wl'SBQl
T
E de 1»4«, que recevront à la fois «le eu lté et gratis toutes les personnes qui prendront un 

abonnement d'un an à la l'K.&XCE 91E81CAL.E, rue Keuve-ftt-Marc. «, d'ici au 1
er
 novembre. C'est EX dsKAlKH EVE KKJI V.\ T que l'apparition de ces bet«:vtés musicales. 

Foici la liste exacte des Morceaux inédits que chaque abonné recevra de suite en prime, à la [ois ct pour rien, en s'abonnant pour un an (Paris, 2-1 fr.. province, 29 fr. 50 c.) 

1 LES PERLES P'OfilEiï 
ALBUM DE CHANT ET PIANO INÉDIT 1846. 

Par EÉEI€1EW DAVID. 
1 1° Reviens. — 2° Amour pour amour. — 3" Mon Aimée. — 

| 4° L'Océan.— 5" Tristesse de l'Odalisque. — Bonheur d'aimer. 

2° LES MÏSARËTSyT84B. 
TROIS FANTAISIES INÉDITES POUR LE PIANO, 

Par FÉLICIEN HAVtD. 

1° Souvenirs d'Egyute. — 2° SoUs la Tente.— Adieux à l'Orient. 

ALBUM DE CHANT INÉDIT 1846, COMPOSÉ DE: 

1° La Dame invisible, par 

2" Le Sylphe, mélodie posthume, 

3" Les Adieux d'Amy Daine, 

4° Malvina, scène. 

5° L'Oasis (orientale) 

6° Ange et Mortel (nocturne), 

7° Gondolier noir, 

8" Chanson du Lavoir, 

9° Mère et I-'ille, 

10"" Danger de la Valse, 

G. MEyERBEER. 

M"" MALIBKAN. 

F. llALDVy. 

G. DONIZETTI. 

AD ADAM. 

A. THOMAS. 

G. D UPREZ. 

CLAPISSON. 

Prince POMATONVSKI. 

A. BoiELimu. 

ALBUM DE PIANO INÉDIT 1810'. 

La Berceuse, caprice, par 

Pastorale, fantaisie, 

Sérénade, fantaisie, 

Les Guêpes, polka. 

La Glaneuse, valse. 

Graziosa, valse, 

L'Oiseau Doré, valse, 

La Perle d'or, valse, 

Absence, J.-B. CRAMER. — 10* La Brise, 

Les Dansée indiennes.-quadrille, 

E. PRUDENT. 

l'\ LlSTZ. 

Tn. DOEIILEH. 

Id. 

H. ROSELLE.X. 

LECARPENTIEIU 

L. DE MEVER. 

J llERZ. 

A. DE KONTSKI. 

î». VALENTIN. 

ALBUM DE CHANT ET PIANO INÉDIT 1840. " 

t . Antonia. — 2. La Face de Singe. — 3. Chanson calabraise. — 4, U 

Madone. — 5. Retour du Marin. — (i. Vieille Chanson. — 7. Absente. 

— 8. 'Antique Dialogue de Polichinelle. — 9. Nouvelle Tarentelle. — 

10. Barcarolle napolilaine à deux voix. -

ON S'ABOKTHE au bureau de la FRANCE MUSICAXE, rue Neuye-Saint-Marc, 6. 

Ces C1\Q AMSUMS inédit* sunt «*onne«à 
ia îo*s et de »uite. — 'ffntit .liinuiip, «•» «us de 
ces prius >-M

C
 /-«çnu la EKA^CB ISESICAIi'E 

lirii'ttnl un an et quatre marceaux d« mu-
sique par niuiH 58 morceau « l 'un. 

Un an, Paris, 24 fr.; la province, 29 fr. 50 c. — Envoyer franco sur Paris un bon à l'ordre des Directeurs. ■ 
On reçoit LïS FRIIHE8 sans aucun rehrd. 

CHAMEROT, éditeur, rue du Jardinet, 1^ à Paris; A. TERRIS, libraire, rue Noailles, 16 bis, à Marseille. 

ISroflïs.iîrr 
* in-octavo. 

PRIX : 1 FR. 
Par OIKAUD-PHaiPP, auteur de PART POÉTIQUE, ju ROMANTISME et d'autres productions littéraires. 

v^n/viucnui , euueur, rue uu jarumei, i--. ai'ans; A. IE 

CHARIVÂR1 ÉPIS 

JOUI 
135 fr. 

MAL UM 
Boulevard des Italiens, 26 

COILECTIOW DU) neuf beaux 

jyllà. volumes avec 100 lithographies. Prix: 

Abonnement courant, 22 fr. 

fi.fi VE'aMTABtiM lïMGtJJE^ fff' CA]¥ET 
Se trouve maliitehant à ta pharmacie GIRARD, rue dés Lombards, 28. 

On ■■'•ut s'en cs'nrer eh*i Si. Chrétien, demeurant rue Sainl-Denii, 90 
Lequel veî .dfi i aucie.na^oient ctl onuueni souverain pour la 

gnèrfeon tfes AI ;i ;E3, TOHF.URS, PANAHH. MAUX D'AVENTURE. 

Pl .Ui -S, h:< p' 0 H inveiéré», .-li;., etc. — Cour eviler les contre-
l'aç->'- i' Î!1 a e vn .t^ati pnr 'H la signaiu re ei-enrlre : 4AS /sf/zie' 

AGES. 
MAISON CARPOT et VIGNIER. 

Rue de la Cité, 31, à Paris. 
Cette maison, déjà si connue par la supériorité de ses 

Biindages et lnsinmrns' en gomme [le Cabinet d' appli-

cation est ouvert de dix a quatre heures), vient d'ajouter à 

i fabrication un nouvel I« Jï C'îï UH-SEK: HfGnE 

BREVETÉ (sans garantie du gouvernement), f.inclionnani 

par ia simple pression du pouce. L'immense écoulement 

(le ses produils per.eet à celle maison, qui n'occupe pas 

moins de deux cents ouvriers, de se contenter d'un léger 

t.én 'f.ce 1 1 du ne redouter aucune con-urr. née. 

"EN -7ELOPPJ2S - MÀQUET 
20. ni' F. DE LA PAIX.— Un franc la EOITE M I;OT . Ces Enveloppes son! dites imlé-

caclielables, parçe qu'on ne peut pins les ouvrir par les eOlés. — ENVELOPPES COMMER-
CIALES, poc- prospectus el circulaires, .le s à 0 fr. le milie. Crand assorlimeiil de papiers 
à le 1res, et font ce qui concerne la papeterie. 

* Les aelio.oiaires do ta (Compagnie dça Uioesde tiouiile de Culilae :Cor-
^» rèze) sont convoqués pour ùite aâsemtlec générale qui aura lieu le TJ 

oclobie couranl à deux heures, rue Taraiine,12. 

Vi-i«<e» etsisSasIsorcf». 

RUK COQUBNARD. i r4 {AÎi.l ci. /•<-

et AlAt'X l'E C.oiiOK guéris par la POCnilT 

2 et 3 fr. la boite. 

(On expédie.) 

NO\-STKRXI1T>TOIP.F. de l.écliellc, pharm. 

COPAHIWE^MÈGE 
Plus Oê 'x O eSsâîS i/ails les u5pTntuT de PaTre prouvent qu'elle 'seule guérit en six- jours 

tes eeoi.lcmeos sans nausées ni coliques. — Dopol général, JOZEAU, pharmacien, rue 
Sfdol.1.ar1ré, 161. — La boite de 100 dragées, 4 l'r., en llacon pour l'étranger. 

VENTE PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le mardi 1 4 octobre 1845. à midi. 

Consistant en quaniilé de lettres en relief, 
enseignes diverses, bureau, etc. Au compt. 

Le mercredi 15 oclobre i S 4 5 . 

Consistant en comptoir en élain , mesures 
œil -de-bœuf, vins, liqueurs, etc AU compt. 

Consislant tables de marbre, billards, 
glaces, comptoir, vins, etc. Au comptant. 

Sur la place de la commune de Puieaux. 

Le dimanche 19 Octobre 1845. 

Consislant en comptoirs, tables, armoire, 
balances, pendule, vache, elc. Au comptant. 

En motel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le lundi 20 octobre 1845. 

Consistant en bureau, chaises, fauteuil de 
bureau, pendule, 3 chevaux, etc. Au compt. 

Consistant en bureau, fauteuil, baromètre, 
cheyamt, tombereaux, etc. Au comptant. 

se et étrangère, sous la raison sociale ■ DE-

OETAU et Coitip ; que la durée de la société 
est livée a six années, qui ont commencé le 
i" février 1845; que son siège est pli.ee de la 
"ourse, 12, à Pans; que l'apport social a éle 
l'ail par moitié, et que la signature sociale 
appartient à M. Degrtau, seul gérant, qui ne 
pourra en Taire usage que pour les besoins 
de la société. 

Pour extrait : DEGETM;. 5009) 

Cabinet de M. THOMAS, rue Mandai-. 10. 
D'un acte sous signatures privées; en date 

à Paris du 5 octobre 1845, enregistré le 10 
octobre, 

Intervenu entre M. Benjamin RIDEAU, 
marchand épicier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Ilonoré, 3; et M. Edtnc MATHIEU, mar-
chand épicier, demeurant à Paris, rue Saiht-
llonoré, 3. 

Il appert que la société en nom eollee'if 
constituée entre les susnommés, pour le com-
merce d'épicerie, dont le siège était à Paris, 
nie Saint-Ilonoré, 3, par acte sous seings pri-
vés, en date à Paris du 29 avril 1845, enre-
gistré, sous l. raison RIDEAU et MATHIEU, 
est et demeure dissoute à partir dudit jour 5 
octobre, en exécution d'un jugement rendu 
par le Tribunal de commercé de ta Seine, le 

septembre dernier, enregistré: 
Que M. Rideau est 'nommé liquidateur, et 

qu'en celle qualité tous pouvoirs lui sont 
donnés pour liquider la société dissoute 

Tiio.uss. (5008) 

Sociétés commerciales» 

rue Saint-Nicolns-d'Anlin, 76, a élé autorisée 
par ce dernier à faire unenminerce distinct cl 

L'assemb'ée générale dos actionnaires de la séparé du sien, lequel consistera dans la lin 
Frévo aiVe a-surances mutuelles contre les 
chances du lirai:.. au son , est codvoquee pour 
fe 15 novembre prochain. A deux heures de 
1 .iprès-mlli, au siège de l'adminislration, rue 
Kcnvc-des- Petits-Champs, I5 ,àl'e0'et d'agréer 
le nouveau directeur présenté. 

gerie en nouveautés, mercerie et confection 
de bonnets. 

■MM. les actionnaires de ta Compagnie hol-
landaise, sous la rai-on sociale VAN COPPE-, 
NA.'.l. et C 0 , pour la fabrication de bouillon et' 
v,ian les cuites, créée le 5 août 1836, par acte 
devant p.< Colelle. notaire, sont prévenus 
nn'iii.c.'is-eu. 'lée de la société esl convoquée 
et o ira lieu au siège social, rue Sainl-Viclor, 
2, le samedi M co irant) à quatre heures de 
relevé, pour y délibérer sur l'adjonction 
d'un eo gérant, que nécessite l'extension des 

affaires de la société, et sont invités à s'y 
rendre. VAX COIU>ENAAL cl C". 

Journal de jurisprudence, existant depuis 
vingt ans, el d'un produit certain,' a céder 
pour cause d'intimités de l'auteur. S 'adres-
sera M' l'ourchy, notaire, à Paris, quai Ma-
nquais, 5. 

Cabinet , d» M. L. DURAND, rue du Hasard-
ltichelieu, 1. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
dus O '-lobrn 48(5, enregistré, appert, que 
dameX .ihalie-l.oui-e-Yicloire-.losephineCEn-

MA1X, épouse .lu sieur Claude MARIOTON, cu-

re;', enetir de peintures, demeurant à Paris, 

VÉSÏCATOÏBES 
Tall'etas épispastique en rouleaux roses. 

CiWITÈnMSSI. 
TalTetas rafraichissant en rouleaux bleus, 

il» OS S ESi «94'rif|l'E !<i. 
Jiu Cuoul-Chouc, 

Serre- bras, compresses 

«lcïiK JPKR'IJJHIEÏ. 
Ou moyens supérieurs et économiques de 

pansement, pour obtenir de ces sortes d'exu-
tolres les meilleurs clfets possibles sans dou-
leur ni démangeaison. 

FAUBOURG MONTMARTRE, 78. 

Entre les soussignés , Edme-Pierre BAU-
DOUIN', négociant, 'demeurant à Paris, rue 
d'Anjou. (9 au Marais'; 

Et dame Madeleine BAUDOUIN, veuve de 
M. Pierre-Cabriel Uéloin, négociant, demeu-
rant à Paris, rue d'Anjou. 19 (au Marais '. 

A élé convenu ce qui suit : 
La société qui avait été formée entre M. 

Baudouin et M. uéloin, sous la raison sociale 
BAUDOUIN etc, pour la maison de commer-
ee d'épiceries située à Paris, rue d'Anjou tau 
Maris), 17 «I 19, suivant acte sous sein!: privé 
•n date à Paris du 3 uont 1832, enregistré à 
Paris le même jour, au droit de ,5 francs 50 
centime», 'et. dament publ é, laquelle sociale 

ilemU durer jusqu'au M» -ocobre ists, et i 
été de fait, après ia monde M. tlelouin, con 
'in-iée entre sa veuve survivan e et M Bsn-
douin, sons les conditions nouvelles alors con-
ven.rés entre eux, 

Est et demeure dissoute à panir de ce jour 
La d.s.'ol. .lion s'applique à loul ce qui a fai 

l'ohiel de l'exploitation société, savoir .- no-
tamment tant à la maison de commerce d'épi 
écries qu ',4 la "fabrique de ctiocolal qui y i 
élé ajoutée péjldadlle cours de la société et ipii 
est établie a Paris, au n" 15 de la susdite rue 
d'Anjou au filtrais). 

M. Baudouin reste seul chargé du recou 
vremenide tontes les créances de la société. 

Les parties.se réservent de réaler entre elles 
par des conventions particulières leur position 
el leur intérêts. 

Les présentes seront enregistrées et publiées 
S 1.. diligence dé M Baudouin. 

l'ait double 4 Paris, le s oclobre 1845. 
Enregistré à Paris, lo il octobre 1845. 
Pour copie certifiée conforme et tenir lieu 

d'extrait ; P.. P. BAUDOUIN . (5006) 

D'un acte sous seing privé, fait double 
Marseille, fe 7 octobre courant, à la suite du-
quel est celle mention : 

Enregistré à Marseille, le 8 oclobre 1845 
folio 117, verso, cases 4 et 5, reçu 5 fr. 50 c 
décime compris. Signé Cuvel. 

Il a été extrait ce qui suit : 

La société constituée, le S juin 1844, entre 
M. SAUION et le commanditaire désigné en 
l'acle. sous la raison sociale : SALMON el (> 
ei dont l'objet était l'exploitation, é Marseille, 
l'une fabrique d'engrais et de divers services 
qui y sont attachés, est et demeure dissoute .4 
compter du o r dece mois, en ce qui concer-
ne cette exploitation et celles projetées. 

AU surplus, les convenions de l'acle du : 
uin sont maintenues. 

Les droits des associés ont été arrêtés et ré-
glés. Les valeurs sociales restant à réaliser 
et les fécouvremens .4 faire seront opérés 
taris l'intérêt commun par les soins de M. 
lalmori. qui est nommé liquidateur, avec les 
muvoirs généraux et spéciaux les plus éten-
dus. 

Signé SALMON. 

Suivant acle passé devant M" Toussaint Ca-
vot et son collègue, notaires a Marseille, le 7 
octobre 1845, enregistré le, 8 dudit mois. M 
Th. PAPKTT . gérant fe la Compagnie Mar-
seillaise, notir la l'abric/ition des engrais e 
l'exploitation des fosses mobiles d'après les 
procédés Salmon. nommé à celte qualité par 
les statuts de celle société, suivani l'acte du 
80 juillet dernier, reçu par ledit M' Cavot, : 
déclaré, en venu de l'article 9 desdils statuts, 
que plus de douze cents actions avant été 
souscrites, lidile soeiélé élait déliniliveincnl 
constituée à partir dudit jour. 

Signé ÙAVivr. f5007) 

Du sieur BUNEL. tenant bétel çerni. rue 
-Paul, 40, le 18 oclobre à 12 heures ,.v 
iiî du gr. ; 

Du sieur CA/ES. tailleur, rue BJdiel eu, 
.2, le 18 oclobre à 9 lieur.s ; N -5513 du 

Par acle sous seings privés, fait double ti 
Paris, le 2 octobre 1815, enregistré le même 
jour. 

11 appert qu'entre M. Malbias DECETAU, 
demeurant,! Paris, rue Nolre-Dame-de-Lo-
retle, 13, et UQ commanditaire dénommé an-
dit acte, il a été formé une société en nom 
collectif A l'égard de M Degetaii, et en com-
mandite 4 l'égard de l'autre personne, pour 
l'exploitation d'un fonds de librairie franeai 

Trilliitiittl' «t»- rommeree. 

CONVOCATIONS DR CRIÏANCIFRS. 

Sont iNi'tt h rendre au Tribunal if 

ommerce de Paris, salle des assrmhUes des 

faillites, MM. les créanciers s 

NOMINATIONS DF, SYNDICS, 

Du sieur CAMPAGNE jeune, faïencier, fanb. 
St-Denis, 95, le 18 octobre i 3 heures (N" 
5500 du gr.); 

Du sieur IlOLITS, imprimeur sur élolfcs, 
rue de la Planchette, n, le 18 oclobre A 
heure 1 12 (\- i du gr ; 

Du sieur RENOUT, tailleur, rue Bourg-
Abbé. 5, le 18 oclobre à 9 heures (N'° 55 n 

du gr/; 

Pour assister a l'assemblé/, dans laquelle 

.1/ te juçe-commissaire doit les consulter 

nt sur la composition de. l'état des créan-

ciers présumés.^ que sur la nomination de 

n<iut 'e.aujr syndics 

NOTA . U est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
eurs titres à .MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur EEIUUOT, faïencier à Montmar-
re, le 18 octobre à 10 heures IJÎ (N" 5 Pie 
lu gr.); 

Du sieur C1IENEAU, ayant tenu maison de 
sauté à Auteuil, le 18 octobre à 3 heures ,V 
544 1 du gr.); 

Du sieur LIEUTAP.D, enlrep. de menuise-
rie, rue Lafayelte, 21, le 18 oclobre à o 
heures 1|2 'N° 5102 du gr.;; 

Du sieur ROUSSEL, fab. de briques, rue 
Copeau, 49, le îs octobre i 10 heures i|2 N' 
5437 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

HI. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur lë composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification. et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAM A Y, md d'étoffes pour meu-
bles, rue Vivienne, 4t, le 18 octobre à 10 
heures q2 N» 5119dugr. % ; 

' Du sieur REBAIN, revendeur de meubles, 
rue calande, 54,1 e 18 octobre à I heure i |2 
(N" 5227 du gr.): 

Du sieur SCHXEYDER, md de vins, rue 
des Pelilcs-Ecuries, 8, le 18 octobre à lo 
heures l|î (N" 5f50 du gr.'); 

Du sieur MORF AU liquoristcàCourbevoic, 
le 18 octobre à 10 heures 02 rN" 5279 dû gr 

Du sicùr DELORMK, fab. de papiers do 
t.inlaisie, rue Montmorency, 6 le 18 octobre 
.4 i heure i|2 'N" 5257 du gr.'); 

Du sieur WELEER, «06 tripier, rue du 
Rocher, 22, le 18 oclobre à 1 heure 
5062 du gr.); 

Po:jr entendre le rapport des syndics sur 

l'étal de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et. dans ci 

dernier cas. f.tre immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur Vutili'c 

do maintien ou du remplacement des s i nd, 

NOTA . Il no sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont iio'itès h produire, dans le délai 

vingt jours, h dater de ce four, leurs titres di 

créances . accompagnés d'un bordereau so\ 

papier timbré, indicatif des sommes à ré 

clamer, MM les créanciers : 

Du sieur MÉTAYER, enlrep. de menuiserie, 
rue du Foirf-8t-J*acqUes, 8. entre les mains de 
M. Huet, rue Cadet, i, syndic de la faillite (N 
5483 du gr.): 

Du sieur MARIGXY, tapissier,, rue Relie 
chasse, 1 4, entre les mains de M. Pellerin 
fue tepelfetler; l«, syndic do la faillite (N 
5450 du gr.): 

Du sieur KAVIER. charcutier et fruilicr, 
rue Saint-Martin, 232, enlre les mains de M, 

Muet, rue Cadet, 1, syndic de la faillite
 k

N" 
5379 dugr.); 

Du sieur 5IAGOT, cordonnier aux Bali-
gnoiles, entre les mains de M Hue!, rue 
Cadet, i, syndic de la faillite (X" 5144 du 
gr. ; 

De la dame CAUSSIN, lilaleur à Craveile, 
entre les mains de M. sergent, rue des I illes-
St-1 bornas, 17, svudic de la faillite (S» 5425 
dugr.-

Pour, en conformité de l'article 4$3 de la 

loi du 2$ mai t t»t8, élre procédé à la vérifi-

cation d,s créanos, qui commencera immè 

ilatemi ni apr's l 'expiration de ce délai. 

olle, 45 ans, rue Saint-Paul , 35. — Mlle 
Frégel, i l ans, rue de ,to.iy, 4.— M. War-
don, 67 ans, rue du l'oMe-Fer, 12. — M. 
rhacusson, 68 ans, rue Xeuve-Saiulc Gene-
viève, 21. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur Tll.l.ET. md de vins-trai-
teur, rue Sdiul-Denis, 39, sont invités à se 
rendre, le 18 octobre à 3 heures précises, 
au paîais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conlorme-
ment à l'article 53" de la loi du 1S mai i»38 
entendre le compie dclinitif qui sera rcinlu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonfc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilite du 
failli ( N" 3380 du gr.). 

MM les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieurs GOMiOT et MENETRIER, ane 
limonadiers, rue de la Monnaie, 1 1, sont invi 
tés à se rendre, le 1 1 octobre à lo heures i|. 
précises, au palais du Tribunal de corn 
nierce, salle des assemblées des faillites, pour, 
onformément à l'article 537 de la loi du 28 

mai 1838, entendre le compte définitif qui 

sera rendu par les syudics, le débattre, le 
clore et l'arrêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions, et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli (N" 4834 du gr.). 

Jâ^i>oatt<oo de at-eUeu. 

Après décès. 

Oclobre. 1 : 
9 M. Adrey, rue St-Domiiuque-St-Ur-

main, 65. 

Description après décès. 

6 M. Perrn rué dé Sèvres', 157. 

Après disparition. 

10 M. Baudot, traiteur, rue de Loadrfi, 

n" 40. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 14 OCTOBRE 

UNE ni:, RF. : Dame Renard, mile publique, 
redd. de comptes. — Veuve Ducrot, par-
fumeuse «tôt —Bertrand, fab de billards 

; id. — Rouquie et TttuillieF (élablissemeni 
de bains , id.— Dame Rouget, tenant cham-
bres meublées, vérif. — Auberl, anc. rrour 
risseur, id. 

DEUX HEURES : Soumis, anc. agent d'affaires 
id. — Tbéry, md de bouteilles, clôt. — Lhe 
rilier, potier de terre, id. — Jagot, md de 
literies, id. — Paie, négociant, id.— Veuve 
gras, mile de denrées coloniales, id. 

TKOIS HF.IIHES .- Bertrand, (dateur, id.—Veuvi 
Laussel, anc. mde à la toilette, id — Lasni 
ainé, md de denrées coloniales, id. — Cho 
rel, négociant eu Soieries, synd. — l'hn 
mas, épicier, id. 

Séparations de Cor {.s 

et de Biens. 

BOURSE DU 13 OCTOBRE. 

0(0 compt.. 
-Fin courant 
ojo compt.. 

-Fin courant 
Emp. 1844.... 
—Fin courant 
Naples compl. 

Fin courant 
D» Kolhs. c 

Fin courant 

l^c. ipl. ht. 

117 80 
118 — 

83 45 
83 55 

117 8 D 

118 — 
83 45 
83 55 

101 30 

pl. tas d^t_ 

";it! li 117 
117 95 

83 40 

83 4« 

101 3,0 

11S -
13 1» 

H» 

m» 

Fin prochain. |J£ 

- -fi 1 : 
à l'autre. 

Le 9 oclobre 1845, demande en sép; 

de biens par Mêlante-Adélaïde CIERRELKE 

contre Théophile BOURDOX, ancien haï 
sier près le Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, passage Chausson, 
Aviat, avoué. 

DécèM et ffnliumatlons. 

Du 10 octobre. 

Mme Drujon, 48 ans, rue Chabannais, 4. — 
Mme Siglildt, 48 ans, rue de Valois, 8. — M. 
Martin, 54 ans, rue des Moulins, 13. - Mme 
veuve Ler.ii, 81 ans, rue Boucherai , 54. — 
Mmeltollin, 24 ans, rue Chapon, 12. — M. 
Forgeoi, 72 ans , rue do Charonuc, 163. — 
Mme Paupière, 75ans,quai Bourbon, II.— 

Mme Lcgrand, 7t> ans. rue Zachario. 68. — 
M. Chartial, 71 ans, rue de Vaucirard, 71. — 
Mme Page. 55 ans, boulevard Montparnasse, 
26.—Mme Solon, 41 ans, rue Moulfelard, 17». 

Du 11 oclobre. 

Mme veuve C.irard, 83 ans. rue du Fau-
boiirg-si-llonoré,' 6. — Mme veuve Ilamon, 
78 ans, rue de ia Madeleine, 23. — Mme 
llamparl, 20 ans, rue Hauleville. 1. — M. Da-

— — 
4 0 |O — — 
11. du T. — — 

3380 — 

Rente de la V. — — 

ohlig. d» 1 110 — 

Caisse hyp.... 6'.2 5 0 
- Oblig — 

1155 — 

Canncron, , 114b — 

llanq. Havre. — *-
— Lille.. — — 

Gr. Combe ... 1675 — 

■' — — 
— d" nouv.. 1173 — 

ESPAGNE. 

Dette active. — — 

Dette ditf.... — --
— pass... — — 

— — 

- 3 0|« 18-41... 38 1]2 
, En.p. Rom.. 103 

1270 
— -
— — 

Autriche (L) — — 
2 l|2 HoUk.. — — 

1255 -
,52 » 

4 Canaux, 
—jouis... 
Can. bourg-

—jouis* 
Can. Samb.-
Lins Mauerly 
— uont-Hcmy 

1 nion limére 
KU. Rouenu.. 
SOC. des An"-
Forg.-.Wf JT-

 !ÎS
. 

/.,„,' Y. Mot'- -, 

— N0.1v. Sjjjj -
1er galv...-
Monc.^Sv^ * 

BEIO"!
1

*'. 

110-

5 010 1840-
- 1842 
4 112 0|0-" 
3 0|0 
2 lp 0|0 

nanque 
_ 1841 ...» 
sociéié.gén.. 

100 )! 
103 'I 
100 llj 

7S5 ' 

CHEMINS DE FE» 

St-Germain.. 
—Emprunt... 
— d» 1842.... 
Vers, droite. 
— Oblig 
— d' 1843.... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen-Havre 
Orléans 
Emprunt 
Orl. 4 Vieri. 
— à Bord . 

;. du Nord-

lampo"1 

Strasbourg— 

_ oblig--

Mulh. é** 
Marseille-" 
Montoflffr 
la.rd. 4 1» T> 

Sceaux.. •••— 

A
m. A «oui-

Montereau-

Andrezieui-
Anvers. 

688 75_NapJjC 

BRETON"' 

540 — 
1035 — 

366 25 
1065 — 
1010 — 

1237 50 

760 — 

280 ' 

io«; 

630 * 

Ënrngistrô à Paris, lo 

F. 
V.-n-: «a frau» dix «ntimu. 

octobre 1845. lMFlUMCltlE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES PETlTS-CHAMrS, 33. 
(Jtllé*» 

Pour légalisation de la signature »- » 
taowad» ff .rroiidn««

rnï1
^ 


